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JUSTCE CIVILE. — Cour royale de Riom : Appel; consti-

tution d'avoué; notaire; cession, droit sur reeouvre-

mens.f— Cour royale de Bordeaux : Succession; do-

nation' à cause de mort: quotité disponible. 

J USTICE CRIMINELLE. —Cour de cassation (ch. criminelle) : 

Bulletin : Douanes; procès-verbal; signature. — Bou-

langer; pain; faux poids; fournil. — Cour d'assises de 

la Seine : Affaire Salmon; assassinat commis dans le 
bois de Vincennës. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil cl' Etat : Patente no-

tifiée; cabinet de lecture; assimilation à l'industrie de la 

librairie; droit proportionnel; maison d'habitation; ate-

lier et bpuf.iqtie. — Dépôt de marchandises; lieu de fa-

brication différent: double cotisation; réclamation; ad-

mission. — Cadastre; classement des propriétés non bâ-

ties; publication du premier rôle; réclamation; délai de 

six. mois; déchéance. — Dettes communales; impôt ex-

traordinaire: nouvel habitant; dette antérieure; obliga-
tion. 

CHRONIQUE. —■ .Parts : Les niendians de l'Esplanade des 

Invalides. — La montre du beau-père. — Association 

d'escrocs et de faussaires. — Tentative de meurtre. — 

Etranger. Portugal (Lisbonne) . Mise en jugement d'un 

cx-gouverneur de l in le et de sou secrétaire, accusés 
de désertion et d'insubordination. 

JUSTICE CIVILE 

COUR 

Al'l'EL. 

ROYALE DE RIOM . 3' clnmbre) . 

( Présideuce de M. P.;gès. ) 

Audience du 17 juillet 

CONSTITUTION «AVOUÉ. — NOTAIRE. — CESSIOS. 

DROIT SUR RfcOofVKEMEKS. 

Dans un acte d'appel, Çéleciion de domicile citez un avoué de 
la Cour roija'U opère-l-elle ta constitution de cet avoué? 

Le notaire qui , en cédant son office, «V«( réservé les sommes 
dues sur ses minutes el les droits d'expédition, stipulant 
qu'il pourra prendre noie el communication, premières gros-
ses et expéditions dans l'étude de son successeur, qui sera 
tenu de signer gratuitement ces copies, a-l-il action pour 
s'opposer à ce que les minutes soient mises en dépôt chez le 
notaire d'une autre résidence dans le même canton ? 

Par un acte du 25 juillet 1829, le sieur Dubois, notaire 

à la résidence de Roche, canton de Vorey, céda son office 

au sieur Dessimond, et lui remit avec ses minutes celles des 

sieurs Maurin père et fils, notaires, dont il avait le dépôt. 

Ou remarque deux réserves du vendeur dans cet acte : 

1° de tous les droils do réception, enregistrement,, papiers, 

grosses et expéditions dus sur toutes les minutes ;. 2° d'al-

ler prendre note et communication, premières grosses et 

expéditions de tous actes dans l'étude de Dessimond, qui 

sera tenu de signer gratuitement toutes ces premières 

grosses el expéditions, et de se prêter à ci t e communi-

cation d'une manière convenable, à peine de tous dépens 
et dommages-intérêts. 

Le 8 janvier 1834, Dessimond transmet au sieur Save-

lon l'office acquis de Dubois, ses minutes, et celles de ses 

prédécesseurs, se faisant la réserve de tout ce qui pouvait 

lui être dû sur ses minutes propres, et réservant à Dubois 

ce qui lui était dû sur les siennes, ù la charge par Sivclon 

de les communiquer à Dubois toutes les fois que ce dernier 

en aurait besoin pour termiiur sa liquidation. Bientôt, et 

le 22 avril suivant, d se lit une permutation d'office entre 

le sieur Savelon et le sieur Gailet. notaire au chef-lieu du 

eanton. Gailet alla occuper à Roche la place qu'avait, eue 

Dubois, et Savelon alla s établir à Vorey, laissant les mi-

nute s de Dubois et des sieurs Maurin dans les mains de 

Caliet, à Roche, où elles sont restées jusqu'en 1839. En 

cette année, le 18 avril, Savelon lit une nouvelle permuta-

tion .qui le fit passer à la résidence de Rosières, dans le mê-

me canton, au lieu du sieur Filliol, qui Vint le remplacer 

a Vorey. Savelon avait cédé à Filliol, avec son office de 

Vorey, les minutes de l'office de Roche, qui comprenaient 

celles des sieurs Dubois et Maurin, mais à la charge du 
droit réservé à Dubois dans l'acte de 1829. 

Savelon a réclamé de Caliet les minutes Maurin : Gailet 

les a relusées; et Savelon a formé contre lui, devant le 

lïibunal du Puy, une demande en condamnation à la re-
mise de ces minutes. 

Dubois est intervenu pour s*opposcr à la délivrance, et 

'aire ordonner que ces mêmes minutes, sur lesquelles il a 

des droits, restent dans les mains de Caliet, son succes-
seur à Roche. 

Le 31 mars 1841, le Tribunal a porté la décision sui-
vante : 

» Attendu que l'article 24 de la loi du 23 ventôse an XI et 
article 859 du Code de procédure civile, considèrent les no-
ires non comme propriétaires, niais comme dépositaires des 

u
«s minutes des actes reçus dans leurs éludes ; 

» Attendu que si l'article 23 de la loi du 25 veutose an XI a utonse 

exerce, soit à l'un de ceux du canton; que c'est là une faculté 
laissée par la loi au notaire , et que des tiers n'ont jamais le 
droit de venir contester, ainsi qu'il a été dit ci-dessus; 

» Par ces motifs, le Tribunal reçoit en la forme la partie 
de Belledent intervenante dans l'instance; au fond, la déboute 
de son intervention, et la condamne aux dépens; 

» Condamne le sieur Caliet à faire remise au sieur Filliol, 
notaire à Vorey, successeur du sieur Savelon, dans la hui-
taine de la signification du présent jugement, des minutes de 
Mil. -Maurin père et fils, anciens notaires à Roche, passé le-
quel délai condamne ledit sieur Gailet à 5 francs par chaque 
jour de retard, sauf il régler conformément aux dispositions 
de l'article 59 de la loi du 25 ventôse an XI; réserve aux par-
lies le surplus de leurs conclusions, et condamne le sieur Cal-
iet aux dépens. » 

Le sieur Savelon a interjeté appel de ce jugement par 

un acte dans lequel il a élu domicile cbez M
L
' Tailhand, 

avoué près la Cour, sans déclarer qu'il le constituait pour 

son avoué. On a prétendu que, par ce défaut de constitution 

positive, l'appel était nul. Mais, de l'autre côté, on a ré-

pondu avec raison que la loi qui ordonne la constitution, 

n'a pas prescrit de termes sacramentels pour l'établir, et 

que, sans le mot précis de constitution, la chose peut ré-

sulter de termes qui en donnent la notion certaine." En 

élisant domicile -chez un avoué de Cour royale pour le 

fait de l'appel qu'on interjette, on a certainement l'inten-

tion de lui donner mission de suivre cet appel; on le cons-

titue suivant !e vœu doda loi ; l'élection de domicile chez 
lui n'a pas d'autre objet. 

Au fond, pour justifier l'appel, on a dit encore que si la 

loi ne permet aux notaires île donner connaissance des 

actes qu'ils ont reçus et d'eu délivrer des grosses et des 

expéditions qu'aux personnes intéressées en nom direct à 

ces actes, elle n'interdit point à ces notaires, quand ils ont 

cédé leur office, s'ils sont créanciers d'honoraires et de 

déboursés sur ces mêmes actes, de les revoir chez le no-

taire en exercice qui en a le dépôt et qui doit signer les 

grosses et les expéditions qu'ils ont à délivrer. Ils sont 

bien intéressés à les voir, el il faut bien qu'ils les voient 

pour leurs roeouvremens et pour délivrer des copies.C'est 

un di oit pour eux, et ce droit les intéresse au dépôt ; il 

les rend couséquenunent recevables à intervenir dans 

l'inst mce où un tiers veut changer ce dépôt, l'éloigner 

d'eux, et rendre plus pénible et plus dispendieux l'exercice 
de leur droit sur ces minutes. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Sans qu'il soit besoin d'examiner la fin de non-recevoir 
proposée contre l'appel, et déterminée par les motifs exprimés 
au jugement de première instance, qu'elle adopte, 

» La Cour dit qu'il a été bien jugé par ledit jugement, mal 
et sans cause appelé; ordonne que le jugement dont est appel 
sortira ellet , el condamne l'appelant en l'amende et aux dé-
pens envers toutes les parties. » 

(M'. Faucher, substitut; M
 s

 E. Rouhcr el Jules Codéine! 
avec t..) 

 -«Tiffl!*»— ;—-

glés par le Code civil, sous l'empire duquel sont décédés les 
père et mère de la veuve Bladier et de l'épouse Fardet ; 

p Attendu, sur la première question, qu'il est bien vrai 
que l'article 46-4 du Code procédure civile dispose qu'il ne 
peut être formé, en cause d'appel, aucune nouvelle demande; 
mais que cet article excepte le cas où la demande nouvelle 
sert de défense à l'action principale; que les conclusions sub-
sidiaires de la veuve Bladier, quand on les considérerait com-
me une demande nouvelle, ne seraient pas repoussées par une 
fin de non - recevoir dérivant de l'article 464 du Code de 
procédure, puisque ces conclusions servent de défense à l'ac-
tion principale intentée par les mariés Fardet, laquelle a pour 
objet le partage par moitié des deux successions paternelle et 
maternelle; 

» Attendu, sur la deuxième question, que la clause du con-
trat de mariage de la veuve Bladier, littéralement transcrite 
ci-dessus, ne renferme point une véritable institution con-
tractuelle dont l'essence est d'être irrévocable, puisque les 
père et mère de la veuve Bladier s'étaient réservé la faculté 
de disposer par testament; que cette clause sainement en-
tendue ne constitue qu'une disposition à cause de mort, ainsi 
que la Cour de cassation l'a décidé plusieurs fois dans des 
espèces identiques à celles de la cause actuelle; que son effet 
doit donc être réglé par le Codecivil ; 

» Attendu, que, d'après l'article 913 «le ce Code, les père 
et mère de la veuve Bladier pouvaient l'avantager d'un tiers 
de leurs biens formant la quotité disponible eu égard au 
nombre de deux enfans; que la disposition qu'invoque la veuve 
Bladier doit sortir à effet en sa faveur, jusqu'à concurrence 
de cette quotité disponible; 

» Attendu que la disposition , dont s'agit étant conçue en 
termes universels, emporte implicitement dispense de rap-
port;- que la veuve Bladier peut donc cumuler la quotité dis-
ponible avec sa réserve légale, qui est d'un tiers, et qu'ainsi 
elle doit avoir les deux tiers des successions de ses père et 
mère; 

» La Cour, sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de uon-re-
cevoir opposée aux conclusions subsidiaires de la veuve Bla-
dier, laquelle fin de non-recevoir est et demeure rejetée, et 
faisant droit de l'appel interjeté par ladite veuve Bladier 
du jugement du Tribunal civil de Sarlat, eu date du 7 juin 
1842, dit avoir été mal jugé par ce jugement; émendant, 
déclare insuffisante el sans effet la renonciation faite par la 
veuve Bladier aux successions de ses père et mère;' dé-
clare la veuve Bladier déchue de la faculté d'opter pour la 
donation de la moitié des biens paternels et maternels por-
tée dans son contrat de mariage; la déclare héritière pure et 
simple de sesdits père et mère; ordonne que les biens meu-
bles et immeubles composant les successions paternelle et 
maternelle seront partagés en trois lots égaux, dont deux 
pour la veuve Bladier, et le troisième pour l'épouse Fardet ; 
ordonne que les dettes qui peuvent grever lesdites succes-
sions seront supportées par la veuve Bladier pour les deux 
tiers, et par l'épouse Fardet pour l'autre tiers; condamne les 
mariés Fardet en la moitié des dépens de première instance 
faits postérieurement au jugement du 16 mars 1840; ordonne 
que l'autre moitié sera employée comme frais de partage.» 

Vallée, aubergiste, prévenu de contravention à un règlement 

de police. , . 
La Cour a donné acte à l'administration des forêts du dé-

sistement des pourvois qu'elle avait formés contre trois juge-
mens rendus par le Tribunal de police correctionnelle de Chà-
lon-sur-Saône, le 29 juillet dernier, au profit des sieurs Des-
chizeaux, Burtin et Ueschizeaux et Brunet et Deschizeaux, pré-
venus de délits de pèche. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 30 septembre. 
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COUR ROYALE DE BORDEAUX ( 2
e
 chambre ). 

Présidence de M. Prévot-Leygonie. 

SUCCESSION. DONATION A CAUSE DE MORT. — QUOTITÉ DIS 

PON1BLE. 

L'héritier donataire qui renonce à la succession pour s'en te-
nir à la donation se rend héritier pur et simple, et perd ainsi 
Us effeis de sa renonciation s'il a diverti ou recelé des effets 
de la succession. 

On peut, pour la première fois en appel, et par exception à fac-
tion en partage, se prévaloir d'une institution contractuelle. 

La clause d'un contrat de mariage par laquelle les père et 
miré de l'un des époux, après une donation entre-vifs de la 
moitié de tous leurs biens, déclarent que s'ils venaient d dé-
céder sans faire de dispositions ils instituent, au jour de 
leu r décès, te futur époux pour leur héritier, universel, sans 
néanmoins entendre que la promesse d'instituer puisse -les 
empêcher de disposer de leurs biens réservés, par testament 
ou autres actes, ne constitue point une véritable institution 
contractuelle, mais. une simple donation à cause de mort. 

Dès-lors, une telle clause, quoique contenue dans un contrat 
passé sous l'ancien droit, doit, lorsque l auteur de celte do 
nation est décédé après la promulgation du Code civil, être 
régie, pour la quotité disponible, par les dispositions dudil 
Code. 

L'institution générale d'héritier, ou le legs universel fait au 
profil d'un enfant, emporte de plein droit disposition par 
précipul el hors pari de la quotité disponible en faveur du 
légataire, alors même que la dispense du rapport ne serait 
pas exprimée. 

La troisième de ces décisions est conforme à de précé-

dentes décisions, et notamment à un arrêt de la Cour de 
cassation du 9 janvier 1817. 

L'arrêt que nous recueillons a été rendu sur la plaidoirie 

de M
 s

 de Carboiinier et Worms, sur les conclusions de 

M. Doins, avocat-général; affaire Bladier contre Fardel. 
En voici le texte ? 

» Attendu que, par jugement, en date du 16 mars 1840, le 
Tribunal de Sarlat a reconnu que la veuve Bladier avait 
soustrait plusieurs objets mobiliers qui dépendaient des suc-
ces?ipns de ses père el mère, et qu'il t'a condamnée à rappor-
ter à la masse lesdits objets mobiliers, ou leur valeur d'après 
l'estimation des experts; 

» Attendu que la veuve Bladier, en détournant] les objets 
mobiliers dont s'agit, a évidemment fait acte d'héritier; qu'elle 
ne peut donc pa> opter pour la donation entre-vifs de la moi-
tié des biens paternels et maternels écrite dans son contrat de 
mariage; qu'elle doit nécessairement elre considérée comme 
héritière de ses pereet mère, et que la renonciation qu'elle a 
lailea leurs successions ne peut produire aucun effet j 

» Attendu que la veu\e Bladier demande, par ses conclu-
sions subsidiaires, les cinq-sixièmes des successions de ses 
pereet mère, eu se fondant sur une clause de son contrat de 
mariage qui est ainsi conçue : « Comme aussi lesdits Bivaillé 
» el Besse, conjoints, déclarent tpae s'ils venaient à décéder 
» sans faire de dispositions, ils instituent, au jour de leurdé-
» ces, ladite Marie, leur fille, future épouse, pour leur héri-
» tiére universelle, sans néanmoins entendre que la promesse 
» d'iusliluer puisse les empêcher de disposer de leurs biens 
» réservés, par testamens ou autres actes ; » 

» Attendu que les conclusions subsidiaires de la veuve 
Bladier font naître deux questions: la première est de savoir 
si ces conclusions doivent èlre déclarées non-recevables, pour 
n'avoir pas été soumises aux premiers juges; la seconde esl 
de savoir si la disposition qualifiée institution contractuelle 

en est réellement une, ou si ce n'est au contraire qu'une 
disposition à cause de mort, dont les effets doivent être ré-

JUSTICE CUÏMLXELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 30 septembre. 

DOUANES. - PROCES—VERBAL. — SIGNATURE. 

Lorsqu'un procès-verbal a été rédigé par un préposé des 

douanes et un citoyen français appelé, en vertu de l'ar-

ticle 1" de la loi du 9 floréal an Vil, à concourir à la cons-

tatation des contraventions aux lois de douanes, ce pro-

cès-verbal peut-il être déclaré nul parce que le citoyen 

français ainsi appelé a déclaré ne pas savoir signer? 

Cette question avait été résolue pour l'affirmative par 

un jugement du Tribunal correctionnel de Lons-le Saul-

nier; l'administration des douanes s'est pourvue en cas-

sation. Après le rapport de M. le conseiller Bresson, M" 

Godard de Saponay, a>ocat de l'administration, a soutenu 

le pourvoi. M. Quesnaidt a conclu au rejet. Après une 

longue délibération, la Cour a remis à une audience ulté-

rieure pour prononcer l'arrêt. (V. sur la question, Cass., 

2 octobre 1824, aff. Rembert, Journal du Palais, 3 éd., 

àsadatc; Dali. 11. 427. n.; et Mangin, Traité des Pro-
cès-verbaux, p. 440.) 

BOULANGER. — PAIî FAUX t'OlDS. FOURNIL. 

Un procès-verbal constate que le sieur Bougrand, bou-

langer à Sens (Yonne) avait dans son fournil trois pains 

inférieurs au poids fixé par les règlemens, l'un de 20, 

l'autre de 70, et le dernier de 150 grammes. Le Tribunal 

de simple police décida qu'il n'y avait pas contravention, 

par le motif que les pains saisis n'étaient pas dans la bou-

tique, mais dans le fournil, séparé de la boutique par une 

assez grande distance, que dès -lors ces pains ne pouvaient 
être considérés comme ayant été mis en vente. , 

Le commissaire de police remplissant les fonctions du 

ministère public près le Tribunal de simple police, s'est 

pourvu eu cassation. A l'appui de son recours il a fait re-

marquer qu'il résultait du procès-verbal qui avait servi de 

base à la poursuite, qu'au moment où le commissaire de 

police s'était présenté chez le sieur Bougrand, il n'y avait 

pas un seul pain dans la boutique, dont, au reste, 1 exiguï-

té ne permettait pas d'y déposer tous les pains que débitait 

ce boulanger, d
;
où le demandeur concluait que c'était à 

tort que le jugement attaqué n'avait pas considéré comme 
mis en vente les pains déposés dans le fournil. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Rives, et sur les 

conclusions conformes de M. l' avocat-général Quesnault, 

a considéré qu'il résultait des pièces de l'instruction que 

le fournil élait une dépendance de la boutique ; que les 

pains qui y étaient déposés étaient à la disposition des 

acheteurs, et qu'ainsi les pains saisis devaient être consi-
dérés comme exposés en vente. 

En conséquence, elle a cassé le jugement du Tribunal 
de simple police de Sens. 

La Cour a ensuite rejeté le pourvoi du commissaire de po-
lice remplissant les fonctions du ministère public près le Tri-
bunal de simple police de Strasbourg, contre un jugement" 
rendu par ce Tribunal, en faveur du sieur Weyer, prévenu 
de contravention à un arrêté local relatif au transport des bois 
de charpente el dé Construction. 

Elle a cassé ejf annulé sur le pourvoi de l'adjoint au maire 
de Doudeville, (remplissant les fonctions du ministère publie 
près le Tribunal de simple police de ce canton, un jugement 
rendu par ce tribunal, le 13 mars dernier, en faveur du sieur 

Nos lecteurs se rappellent l'horrible assassinat commis 

dans le bois de Vincennës le 11 juin dernier, et dont flouâ 

avons donné les détails circonstanciés dans nos numérô% 

des 12, 13, 14, 15, 17 et 18 juin. Cette affaire est soumise 
aujourd'hui à la décision du jury. 

Dès neuf heures, les couloirs qui conduisent à la salle 

provisoire de la Cour d'assises sont encombrés d'ufie foule 

nombreuse qui a bientôt rempli l'étroite enceinte de' là 

salle où siège momentanément la Cour d'assises. On re-

marque avec nn sentiment pénible de jeunes dames, des 

jeunes personnes, des enfans même, venus en grande toi-

lette pour assister aux débats de cette horrible affaire, et 

dont l'attitude joyeuse et les sourires contrastent d'une ma-

nière étrange avec le lugubre tableau qui va ge déroulef 
bientôt devant eux. 

. L'accusé est introduit. Il est d'une taille au-dessus de la 

moyenne : il est vêtu d'une blouse bleue neuve sur la-

quelle est rabattu un large col de chemise; son front bas 

et déprimé, son crâne proéminent dans la partie posté-

rieure, ses lèvres larges, et éparses présentent tous les carac-

tères que les phrénologistes donnent aux appétits inintelli-

gens et brutaux. Ses yeux sont caves et ternes, il les dé-

tourne toujours en répondant aux questions qui lui sont 

faites, et semble ne pouvoir regarder en face le magistrat 

qui l'interroge. Tous ses traits enfin portent l'empreinte de 
l'hébétement et de la peur. 

Interrogé par M. le président, il déclare se nommer 

Henry Salmon, vingt-un ans, ouvrier charpentier en ba-
teaux, né à Joigny (Yonne) , 

M. l'avocat-général Nouguier est au siège du ministère 

public. La défense de Salmon est confiée d'office à M
e
 No-

gent-Saint-Laurens, avocat. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les charges accablan-
tes qui pèsent sur l'accusé Salmon. 

Le dimanche 11 juin dernier, un cadavre, récemment et 

très imparfaitement enterré, fut découvert dans un des 

taillis du bois de Vincennës, près de l'allée dite de la Belle-

Etoile. Il existait sur cette route, à dix mètres environ du 

cadavre, une mare de sang qu'on avait essayé de cacher 

par du sable, et quelques fragmens de gazon. Assez loin de 

là, toujours dans le bois, et du côté de Saint-Mandé, on 

avait ramassé des vêtemens et un fort marteau ensanglan-

té. U était évident qu'un assassinat avait été commis. Les 

nombreuses plaies du cadavre, et surtout les fractures du 

crâne, indiquaient que le marteau abandonné à quelque 

distance, avait été le principal instrument du crime. 

Dans la poche d'un gilet faisant partie des vêtemens re-

cueillis, on trouva le double d'une convention intervenue 

à la date du 1
er
 juin, entre le nommé Richard, tenant un 

bureau de placement, et un nommé Jean Seichepine, âgé 

de vingt ans, né à Remilly (Moselle), par laquelle ce der-

nier s'engageait à payer à Richard une prime de 3 0[0 sur 

les appointemens de la première année d'une place d'hom-
me de peine que Richard promettait de lui procurer. 

Cette première indication, qui semblait déterminer l'in-

dividualité de l'homme assassiné, pouvait mettre la justice 

sur les traces du coupable. Le cadavre, transporte à la 

Morgue, ne tarda pas à être reconnu pour celui de Jean-

Claude Seichepine, nouvellement arrivé à Paris, et que ses 

amis n'avaient pas revu depuis le 10 juin dans l'après-
midi. 

Ce jour-là, Seichepine avait rencontré un de ses com-

patriotes, le nommé Dubois, et lui avait dit qu'il devait se 

rendre à trois heures dans un bureau de placement, où il 

trouverait un homme de qui il espérait obtenir un emploi 

A l'heure indiquée, Dubois et Seichepine s'étaient dirigés 

vers ce bureau, établi rue Grenétat, n° 1. Seichepine seul 
était monté, et était redescendu presque aussitôt. Il fut im-

médiatement suivi d'uu autre individu qui lui demanda à 

voir ses papiers. Seichepine n'ayant pas voulu les mon-

trer dans la rue, on s'était rendu dans son garni rue des 

Blancs-Manteaux, 1. Là l'individu examina les papier-

consistant en un passeport et un certificat de moralitéd'' 

ivre par le maire de Remilly, et après quelques observa, 

lions de la part de cet individu sur l'absence d'une pièce 

constatant la libération du service militaire, on se mit en 

marche pour aller réclamer un certificat de bonne con-

duite, quai de l'Ecole, n° 10, où Seichepine avait demeuré 

pendant quelques jours, avant d'entrer dans le garni de la 

rue des Blancs-Manteaux. Dubois les accompagna dam* 

celte nouvelle course. La pièce demandée ne put pas être 
régularisée à cause de l'absence du commissaire de police 

du quartier, et il était environ cinq heures un quart lors-

que Dubois quitta Seichepine et l'inconnu à la porte du 
commissaire. 

Divers renseignemens parvenus à l'autorité semblaient 

indiquer que cet inconnu, que Dubois avait aussi laissé 
avec Seichepine, devait être le nommé Henri Salmon, qui, 

poursuivi à Joigny pour un vol qualifié, était parvenu le 

12 mai dernier, à s'évader des mains d'un gendarme qui 

le conduisait du cabinet du juge d'instruction à la prison 

Un mandat d'amener fut immédiatement décerné contre 

Le même jour où ce mandat était lancé, c'est-à-dire le 
13 juin, un jeune homme arrêté à la suite d'une querelle 

avait ete conduit devant le commissaire de nolice du 

quartier du Marehé-Saiut-Jean, à oui il avait produit un 

passeport et un certificat au nom de Seichepine, et, à la 

vue de ces pièces parfaitement régulières, le commissaire 

de pouce, ignorant encore le crime commis à Vincennës, 

permit au porteur de ces pièces de se retirer librement. 

Le même jour encore, dans la soirée, un individu était 

consigné au poste de l'Ecole-Militaire par un CQcher de 

cabriolet qu'il avait employé une partie de la journée, et 
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qu'il n'avait pas pu payer. 11 déclara se nommer Jean-
Claude; mais on reconnut bientôt que c'était le nommé 
Henri Salmon, qu'on recherchait alors avec la plus grande 
activité. On trouva sur lui des mouchoirs tachés de sang; 
la chemise qu'il portait, et qui était marquée des lettres 
J.-S., en était aussi fortement imprégnée. 

Dès le lendemain, 14 juin, Salmon était confronté aux 
témoins qui, dans l'après-midi du U juin, avaient vu 
Seichepine avec an étranger : il fut par eux de suite re-
connu pour cet étranger. La veuve Lepetit, logeuse, dans 
le garni de laquelle il avait passé la nuit du 11 au 12, le 
reconnut également, et, conformément aux papiers qu'il 
lui avait représentés, 'elle l'avait inscrit sous les noms de 
Jean-Claude Seichepine. 

Jusqu'à ce moment, Sdmon avait opposé de constantes 
dénégations aux interpellations qui lui étaient faites. Il at-
tribuait à de fréquens seignemens de nez les taches de 
sang trouvées sur les effets saisis sur lui. 11 avait, disait-
il, trouvé les papiers dont il s'était servi, et il déclarait 
n'avoir jamais vu. Seichepine. 

Les confrontations dont il vient d'être parlé rendaient 
impossible à soutenir ce système de dénégations. Il l'a-
bandonna donc dans un nouvel interrogatoire, et le 14 
juin il lit l'aveu complet de son crime. 

D'après son récit, il ne s'était jamais trouvé avec Sei-
chepine avant le jour de l'assassinat. Il s'était présenté à 
diverses reprises dans le bureau de placement de la 
rue Crcnétat, sous le prétexte de demander un homme de 
peine, mais avec l'intention de s'emparer des papiers de 
celui qu'on lui présenterait. Un rendez-vous lui fut donné 
par le directeur do ce bureau pour le samedi 10 juin, à 
trois heures de l'après-midi, et plusieurs jeunes gens lui 
furent présentés. 11 s'attacha à Seichepine, dont lespapiéré 
lui. parurent les meilleurs. 11 raconta de la même manière 
que Dubois les démarches successivement faites dans le 
garni de Seichepine, au quai de l'Ecole, n° 10, où ce mal-
heureux avait d abord demeuré, et chez le commissaire de 
police. Quand Dubois les eut quittés, il se rendit avec Sei-
chepine chez une cousine de ce dernier, où celui-ci prit 
ses effets, dont il forma un paquet. Avant de prendre la 
route de Charenton, où Salmon avait dit que demeurait- le 
îriaître chez lequel il devait faire entrer Seichepine, il monta 
chez le sieur Collin, plaqueur sur argent, rue du Faubourg-
du-Temple, et, se présentant au nom d'un de ses amis, il 
lui emprunta un fort marteau. Il convient qu'il s'est pro-
curé ce marteau avec l'intention de s'en servir contre Sei 
chepine, et de le tuer afin de s'emparer de ses papiers. 

Les diverses courses faites par Salmon et Seichepine 
ont pris beaucoup de temps ; ils ne sont donc arrivés 
qu'assez tard au bois de Vincennës. C'est là que, proli 
tant de l'isolement et de l'obscurité, l'inculpé a frappé 
Seichepine, d'abord à coups redoublés du marteau, puis, et 
comme il respirait encore, il l'acheva avec un couteau. 11 
a été constaté, en effet, qu'indépendamment des fractures 
nombreuses du crâne, Seichepine avait reçu à la partie 
moyenne et inférieure de la poitrine, dans le hautde ferré 
gion épigastrique, deux coups d'un instrument piquant et 
tranchant ; mais ces deux blessures, d'après l'avis des 
médecins qui ont procédé àl'autopsie, ont été faites lorsque 
déjà Seichepine avaiteessé d'exister, et la mort a été causée 
par les coups répétés portés sur la tête et qui ont déter-
miné les lésions profondes du cerveau. 

L'inculpé prétend ne pouvoir donner aucun détail sur 
la manière dont il a commis son crime, parce qu'il n'avait 
pas, dit-il, la tête à lui. Il reconnaît toutefois avoir enlevé 
à Seichepine, non seulement ses vêtemens, à l'exception 
de sa chemise, mais encore tout ce qu'il portait sur lui. Une 
partie de ces objets avait été saisie dans le bois ; Salmon 
en a vendu une autre partie le lendemain à un marchand 
d habits ambulant moyennant 10 francs. Il avait conservé, 
avec les papiers, le couteau de Seichepine, son porte-
feuille, une chemise, un gilet et trois mouchoirs. 

C'est avec le marteau, instrument de son crime, qu'il a 
creusé l'espèce de fosse élans laquelle ou a trouvé le ca-
davre, et qu'il a cherché à faire disparaître la masse dt 
sang existant sur la route de la Belle-Etoile, à l'endroit où 
il a dû asssaillir Seichepine et lui ôter la vie. 11 est cons-
taté par l'instruction que le but principâl de Salmon a été 
de s'emparer des papiers de Seichepine. Depuis plusieurs 
jours il cherchait une victime, et déjà plusieurs tentatives 
avaient été faites par lui : ainsi le 8 juin, il s'était présenté 
dans le bureau de placement rue Saint-Jacques, 28, et il 
avait proposé au nommé Toulouse d'entrer à Bercy, chez 
un sieur Dessy. Le lendemain 9, il vint dès six heures 
du matin prendre Toulouse à son garni ; après lui avoir 
fait faire plusieurs courses, il le lit entrer dans un cabaret 
de la place Baudoyer, et là, sous un prétexte, il voulut le 
pousser dans un cabinet d'aisances, et lui sauta au cou 
comme s'il voulait l'étrangler ; mais Toulouse opposa une 
vigoureuse résistance, et obligé de renoncer cette fois à sa 
criminelle entreprise, l'inculpé prit immédiatement la 
fuite. Ainsi encore un sieur Clusel, qui avait demandé une 
place au bureau de la rue Crenétat, faillit être, au lieu de 
Seichepine, l'objet du guet-apens médité par Salmon. Il 
était au nombre de ceux qui, le samedi il juin, furent 
examinés par l'inculpé; ce dernier lui avait même recom-
mandé de rassembler tous ses effets, et de se tenir prêt à 
partir à six heures du soir pour Charenton ; niais au se-
cond rendez-vous, qui eut lieu à trois heures, il donna la 
préférence à Seichepine. 

Enfin, dans l'intervalle, Salmon s'était encore adressé à 
un nommé Jacques Duplaine, qu'on lui avait procuré dans 
un bureau de placement do la rue Saint-Denis, et auquel 
il avait aussi proposé de lo faire entrer dans la maison 
du maître qu'il disait servir lui-même à Charenton. Tou-
tes ces circonstances prouvent que le crime de Salmon 
était prémédité, et que l'assassinat n'était que le moyen 
d'exécuter un projet dès longtemps arrêté, celui de se 
procurer des papiers dont il avait besoin pour dissimu-
ler son idenlité. 

Après l'appel des vingt-trois témoins appelés au débat, 
M. le président procède à l'interrogatoire de Salmon. 

D. Au mois do mars dernier, n'avez-vous pas connu à 
Montereau un nomme Séguin, marinier? — B. Oui, Mon-
sieur. 

D. Vous lui avez demandé de l'ouvrage; ne vous a-t-il 
pas conduit sur son bateau, et, en votre présence, n'a-t-il 
pas payé un de ses ouvriers avec do l'argent qu'il a pris 
dans un sac sous son matelas? — U. Je savais sans cela 
qu'il avait de l'argent. 

D. Vous êtes allé avec lui dans un cabaret à Montereau, 
et, après y avoir bu ensemble, vous avez trouvé le moyen 
île le quitter et de revenir seul à son bateau. Là, n'avez-
vo us pas ouvert avec effraction la porte de sa cabine? — 
II. Non, elle était ouverte. 

D. L'instruction a établi le contraire. N'avez-vous pas 
volé une somme de 1,000 francs cachée sous son mate-
las? — a. Qui, 

I). Vous avez quitté Montereau ; qifôtos-vous alors de-
venu ? — B. Je suis été à Clamccy. 

D. Qu'avez-vous fait de l'argent? — B. Je l'avais caché 
près d'une maison. 

I). Où était celte maison? — B. A côté do chez moi. 
D. Vous n'avez jamais indiqué le lieu où était cet tir-

vez-vouspas été poursuivi, arrêté, et conduit dans lespri- \ 
sons de Joigny? — B. Je me suis rendu moi-même chez 
le procureur du Boi de Clamecy. 

D. Ce fait n'est pas exact; il y a eu un mandat lancé 
contre vous, elle procès-verbal constate votre arrestation 
pure et simple. — B. Je me suis rendu. 

I). N'ayez-vous pas dit que vous aviez jeté l'argent volé 
dans la rivière ? — B. Je ne voulais pas indiquer la mai-
son où j'avais caché mon argent, parce que les personnes 
de celle maison auraient pu être considérées comme mes 
complices. 

D. N'avez-vous pas indiqué le lieu précis où vous auriez 
jeté cet argent, et n'y a-t-on pas fait, à l'aide de plongeons, 
plusieurs tentatives 'de -sondage ? — B. Oui. 

D. Le 13 mai, au moment où on vous conduisait de la 
prison de Joigny au cabinet du juge d'instruction, n'avez-
vous pas, dans le trajet, jeté dans les yeux des g ndarmes 
qui vous acecompagnaient une poignée de ciment que vous 
avez prise clans votre poche? — B. Oui. 

D. Vous avez fui à travers les vignes, et vous avez ga-
é la forêt ? — B. Oui, Monsieur. 

D. Qu'êtes-vous devenu ? —• tl Je suis venu à Taris. 
D. N'avez-vous pas été auparavant reprendre l'argent 

où vous l'aviez caché? — B. Oui. . 

D. Ainsi, vous êtes arrivé à Paris avec 1,000 francs. 
Quel jour êtes-vous arrivé? — B. Je n'en sais rien. 

D. N'est-ce pas le 15 mai? — B. J'en ignore. 
D. Vous avez fait la rencontre de Boutin? — B. Oui. 
D. Comment l'avez-vous connu? — B. Par un artilleur 

du fort de Vincennës. 

1). Où avez- vous logé pendant les premiers purs ? • 
B. J'allais de côté et d'autre ; je logeais dans les garnis. 

M. le président : C'est juste, vous n'aviez pas de pa-
piers, vous étiez obligé de prendre des précautions. Bou-
tin ne vous a-t-il pas engagé à loger chez lui ? — B. Oui. 

D. C'est alors que vous lui avez reniis partie de l'argent 
volé à Séguin ? — B. Oui. 

D. Qu'avez-vous dit à Boutin pour expliquer votre pré-
sence à Paris ? Lui avez-vous parlé de votre évasion des 
mains des gendarmes?.— B. Je lui ai dit que j'avais eu 
des contrariétés avec ma famille. 

D. Jusqu'à quelle époque êtes-vous resté chez Boutin 
— R. Je ne nie rappelle pas l'époque. 

D. Je vais vous le dire : vous y êtes resté du 15 niai au 
7 juin. Pourquoi avez-vous quitté Boutin le 7? — K. Je ne 
m'en- souviens pas. 

D. Boutin vous a revu lo 13 seulement, et c'est le sa 
medi 10 que vous avez commis l'assassinat de Seichepine?. 
Vous ne répondez pas. 

L'accusé haisse la tête et ne répond pas. 
D. Où avez-vous logé dans cet intervalle?—B. J'ai tou-

jours marché dans Paris. 

D. Le 8 juin, le lendemain du jour où vous avez quitté 
Boutin ne vous êtes-vous pas présenté dans plusieurs bu-
reaux de placement, et notamment chez un sienr Cathcli-
net, rue Crcnétat? — B. Je ne me rappelle pas le nom. 

D. Pourquoi alliez-vous dans ces bureaux de place-
ment? — B. Je voulais m'emparer des papiers de quel-
qu'un, et me sauver avec. 

D. N'avez-vous pas dit que le maître chez lequel vous 
travailliez avait besoin d'un jeune homme, d'un domesti-
tique? — B. Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi, chez Catliolinet, avez-vous pris le faux 
nom d'Auguste Prélat? — B. Je ne sais pas. 

D. N'avez-vous pas dit que vous descendiez à Bercy 
chez un sieur Girault, sur le quai, n° 8 ? — B. Oui. 

D. Quel nom avez-vous donné au maître chez qui vous 
disiez travailler? — B. J'ai dit qu'il' s'appelait Dacy. 

D. Cathelinet a inscrit ces renseignements et votre de-
mande sur son livre. Le même jour n'êtes-vous pas allé 
dans un autre bureau de placement rue Saint-Jacques, 38, 
et n'v avez-vous pas rencontré un nommé Toulouse ? — 
B. Oui. 

D. Ne lui avez-vous pas tenu le même langage qu'à Ca-
thelinet ? — B. Oui. 

D. N'avez-vous pas demandé à Toulouse si ses papiers 
étaient en règle ? — B. Oui. 

D. Qu'avez-vous fait ce jour-là avec Toulouse, rendez-
en compte à MM. les jurés. 

L'accusé : Nous avons fait pas mal de courses dans Pa-
ris, et nous avons été boire à la place Baudoyer. Quand 
nous sommes été là, j'ai voulu m'emparer de ses papiers ; 
il a résisté, et a voulu me faire arrêter. 

D. Ne l'avez-vous pas conduit dans des lieux d'aisances 
pour lui prendre ses papiers, et n'avez-vous pas cherché 
à l'étrangler? — B. C'était dans un corridor, il passait un 
garde municipal dans la rue : je me suis ensauvé. 

'M. le président : Toulouse a déposé sa plainte le 8, et 
c'est en vertu do cette plainte que le 12 vous avez été ar-
rêté. Le 10, n'avez-vous pas rencontré Cluzel dans le bu-
reau de placement de la rue Grenétat ? — B. Je ne me rap-
pelle pas le nom. 

D. Ne lui avez-vous pas fait la même fable? Que s'est-il 
passé?—B. Je ne peux pas vous dire : il y en a eu plu-
sieurs. 

D. Cluzel ne vous a-t-il pas montré ses papiers? — B 
Oui. 

D. N'avez-vous pas fait plusieurs courses avec lui ?—B 
Oui. 

D. Vous rappelez-vous lui avoir demandé s'il avait 
beaucoup d'argent? — B. Non ; j'ai demandé à plusieurs 
de me laisser leurs papiers pour les voir: ils n ont pas 
voulu. 

D. Vous aviez donné rendez-vous à Cluzel pour trois 
heures dans le bureau de la rue Crcnétat, et c'est alors que 
vous y avez fait rencontre de Seichepine?—B. Oui, Mon-
sieur. 

D. Avez-vous remis Cluzel au lendemain matin? — B 
Ça se peut bien. 

D. Est-ce que, dès ce moment, vous n'auriez pas déjà 
conçu le projet de vous rendre maître des papiers de quel 
qu'un de ces individus par un meurtre? 

L'accusé ne répond rien. Il baisse la tête. 
M. le président : Répondez donc! N'aviez-vous pas 

l'intention de donner la mort à Seichepine, ou à tout au 
tre? — B. Non, jamais. 

D. Quand vous avez rencontré Seichepine à trois heu-
res, no lui avez-vous pas demandé ses papiers? — B. 
Oui. 

D. Quels pipicrs vous a-t-il montrés? — B. Un passe 
port, un certificat : voilà tout. 

D. Ne vous êtes-vous pas rendu avec lui dans son garni / 

qu'il logeait dans ce garni? — B. Je voulais avoir de bons 
papiers. 

I). Qui a écrit le certificat délivré à Seichepine? — B. 
Je crois que .c'est le jeune homme qui nous accompa-
gnait, et que je ne connais pas. 

D. Quand vous avez voulu faire viser le passeport, n'a-
e/.-vons pas eu la précaution de ne pas monter chez le 

Pas al, 

gent, qtt'est-il devenu? — B. Quand j 
l'ai repris. 

Vous l'avez ensuite dépensé ? — B. 
une partie chez M, Boulin, quand 

m'ai ensauvé
;
 je 

J'en avais dé-
io voulais avoir 

papiora, 

il, mt la tlumlo. portée ennlee vous par 

— B. Nous avons été dans plusieurs garnis. 
D. Pourquoi alliez-vous ainsi dans ces garnis ? — B 

J'avais toujours l'idée de prendre des papiers et de me 
sauver. 

D. N'avez-vous pas été avec lui à son ancien logement ? 
— B. Oui, pour avoir un certificat. 

D. L'a-t-on donné ? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas voulu lu faire viser par le commis 

saire de police? — B. Oui, Monsieur. 
D. N'étiez-vous pas avec un cunanulc de Seichepine 

— R. Je ne le connais pas. 

D. C'était le nommé Dubois. — R. C 'est bien possible 

D. Vous avez parlé alors des avantages de la place que 
vous aviez pi omise à SMcluqénc. Il devait avoir 30 sou;-
par jour, le logement, I t iHiiy^^li^lvljMU 'biss .igt'. Vous 
rappelez -viris ces cii'cotis 

D, Pourquoi d/'ll&a^i 

commissaire de police? — R. C'est vrai, Seichepine et 
son ami sont seuls montés. 

D. Ce certificat ne fut pas vise, pourquoi ?— R. On a dit 
que le commissaire n'y était pas ? 

D. Qu'êtes-vous alors devenus ? — B. Nous avons été 
autre part. 

D. Mais encore, où? — B. Dans des maisonsi je ne nie 
rappelle pas. 

D. Où Dubois vous a-t-il quitté? — B. Je ne puis le dire. 
D. Qu'êtes-vous devenu avec Seichepine? — B. Nous 

avons dé chez ses parents, où étaient ses effets. 
D. N'est-ce pas vous qui l'avez engagé à aller retirer ses 

effets de chez sa cousine?— B. Non, c'est lui qui vou-
lait entres proprement dans la maison dont je lui avais 
parlé. 

D. Eu sortant de là, où vouliez-vous le conduire ? — B. 
Je ne sais pas ; j'avais perdu la tête. 

D. Dès ce moment n'aviez-vous par formé le projet de 
l'assassiner ? — B. Non ; pas plus avec lui qu'avec les au-
tres. 

D. Cependant vous avez laissé Seichepine un instant, et 
vous êtes entré chez Colin. Qu'y alliez-vous faire ? — B. 
Je ne le savais pas ; j'avais perdu la tète. 

M. le président- Dites-le aujourd'hui ? — B. Je n'avais 
plus ma tète. 

M. le président : Mais pas du tout. Ce que vous avez 
fait chez Colin se rattache directement au crime que vous 
aviez projeté. — B. Je le savais alors : je l'ai oublié. 

M. le président : Vous étiez entré chez Colin pour em-
prunter l'instrument du crime. Vous n'avez pas trouvé Co-
lin, mais sa femme : que vous a-t-elle dit? — B. Je lui ai 
demandé ça, elle me dit que ça ne la regardait pas. 

D. Quoi, ça? C'est un marteau que vous avez pris. Pour-
quoi preniez-vous ce marteau ? — B. Dans ce moment-là, 
je n'avais pas ma tête. 

M. le président : C'était pour commettre lo crime ! 
Vous aviez dans ce moment arrêté la pensée d'assassiner 
Seichepine? — B. Dans ce moment-là... (l'accuse se tait). 

M. le président: Vous étiez alors loin du bois de Vin-
cennes. C'est dans ce moment-là que vous avez emprunté 
le marteau. Pourquoi ? N'est-ce pas pour l'assassinat? 

L'accusé, après quelque hésitation , et d'une voix Creuse : 
Oui. (Mouvement;) 

M. le président : Vous l'avez déjà dit dans l'instruction. 
L'accusé se tait. 

D. En recevant ce marteau, éloigné que vous étiez de 
Vincennës, où l'avez-vous caché ? Ne l'avez-vous pas ca-
ché sur vous?—B. Je ne sais pas. 

D. Vous avez continué votre route avec Seichepine : n'a-
il pas été question, dans le trajet, de la place que vous 

ui promettiez?—B. Je ne me souviens pas de ce qui a pu 
'tre dit. 

D. A quelle heure êtes-vous arrivé à Vincennës? — B. 
Sais pas. 

M. le président : Vous êtes parti de chez Colin à six 
heures et demie. U vous a fallu au moins une heure et 
demie pour aller à Vincennës, et, pendant ce temps-là, 
vous avez toujours nourri votre pensée criminelle ! C'est 
une préméditation bien longue, et vous avez eu le temps 
de réfléchir sur l'atrocité do l'action que vous alliez com-
mettre. Vous êtes entrés dans le bois de Vincennës : dans 
quel moment avez-vous frappé Seichepine ? 

L'accusé ne répond pas. . 

M. le président : Seichepine portait un paquet d'effets. 
Vous êtes entrés dans un taillis, et c'est là que, porteur du 
marteau de Colin, vous avez frappé si inopinément et si 
violemment Seichepine, qu'il a dû tomber sous le coup. 
Vous avez dû frapper par derrière, et vous n'avez dû ren-
contrer aucune résistance. Les contusions nombreuses qui 
ont été constatées prouvent que vous avez frappé à coups 
redoublés ! Dites ce qui s'est passé. 

L'accusé : Je n'en sais rien, j'avais perdu la tête. 
M. le président : Seichepine est tombé sous vos coups 

dans une allée. 
L'accusé se tait. 

M. le président : Vous n'avez pas de réponse à faire ? — 
B. Non. 

M. le président : Et... vous l'avez traîné dans le bois 
L'accusé : Je sais bien que c'est vrai. 
M. le président : Là, vous ne vous êtes pas borné 

vous servir de votre marteau : vous avez porté des coups 
de couteau au cadavre de Seichepine. On vous a interrogé 
sur ces coups de coutean, et il est résulté de vos réponses 
et du rapport des médecins que ces blessures n'ont pas 
donné de sang et qu'elles onl dû être faites après la mort 
de votre victime. Pourquoi avez-vous donné ces coups de 
couteau? — B. Je ne peux pas dire au juste pourquoi. 

M. le président : Voilà Seichepine dans le bois de Vin-
cennës, expirant... 

IJ accusé : J'avais perdu la tête. 

M. le président : Toutes ces actions prouvent une rai-
son bien calme, bien sûre d'elle-même 

L'accusé murmure quelques paroles qu'on n'entend 
pas. 

D. N'avez-vous pas dépouillé Seichepine de tous ses vè 
tenions, en ne lui laissant que sa chemise ? 

L'accusé ne répond pas. 
D. Seichepine avait un paquet d'effets, qu'est-il devenu? 

— B. J'en ai perdu" une partie dans le bois. 

D. Après l'avoir dépouillé, n'avez-vous pas cherché à 
l'enterrer dans une espèce de fosse? — B. Je ne me rap-
pelle rien. 

D. Vous ne vous rappelez aucune de ces circonstances 
Qu'êtes-vous devenu après le crime? — B. Je me suis 
perdu dans lo bois. 

D. Vous avez pris le peu d'argent qu'il avait? — B. Ce 
n'était pas pour l'argent que je faisais ça. 

M. le président : Enfin, vous l'avez pris, vous en êtes 
convenu. Qu'avez-vous fait de ses effets? — B. Je les ai 
jetés dans le bois. 

D. Et le portefeuille? — B, Aussi : c'était pour ça 
D. Et puis, qu'êtes-vous devenu? — B. J'ai marché 

toujours marché : je n'osais plus rentrer. 
D. Cependant vous êtes rentré. Est-ce le lendemain?— 

R. Oui, c'était au jour. 

D. Navez-vous pas escaladé los murs du parc? — R 
Non, je suis sorti par un endroit ouvert. 

D. Cependant le juge d'instruction a constaté sur l 
mur des traces de sang. — R. Ce n'est pas moi qui les a 
faites. 

D. Rentré dans Paris, chez qui avez-vous logé? — R 
Je n'ai logé nulle part, j'ai toujours marché. 

M. le président : Le lendemain, vous avez vendu los 
effets de Seielicpino ?— B. Je voulais les mettre au Mont 
de-Piéfé; mais je trouvai un marchand d'habits qui me mit 
10 francs dans la main, et qui prit ces habits. 

M. le président : Le 13 juin vous avez été arrêté, parce 
que déjà depuis le 10 vous étiez signalé par l'indiv ' 
qui vous vouliez enlever ses papiers, par Toulouse : oi 
vous a conduit dcviuil le commissaire do police. — R 
Oui. 

D. N'avez-vous pas alors présenté le passeport do Soi 

çbflpjne ' !<• Oui, watt passeport et mi\ oorlincat 

D. Le commissaire de police ne vous n 
laissé aller ? — Oui. a"1"11 

D. Le même jour, n'avez-vous pas été an -A. • 

del EcoIr -Miliiauv? _ K. Bien sûr.
 le 

D. N'a-t-on MIS trouvé sur vous,
 cn

 vous . 
deux mouchoirs blancs tachés de saw? _ R

 0
 ' 

D. Comment avez-vous, à ce moment, exnlin, • 
circonstance? —. B. Je ne sais pas.
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D. N'avez-vous pas dit que ce sang provenait H" 
gnement de nez ? — B. C'est bien possible. 

D. Chez vous n'a-t-on pas trouvé encore des lm„ 
?_R. Oui

 uesilngest
a

. 

au po
5t6 

cn vou
* fouill

ant 

sai. 

chés de sang ? — B. Oui. 

D. Et le marteau ? Vous savez qu'on l'a trouva'. H 
bois de Vincennës ? — B. Oui, c'est moi qui l'avais tr* 

Après cet interrogatoire, on entend les témoins 
Le premier qu'on introduit est M. Chopin, ^

w
 , , 

Cour royale, qui rend compte de la manière dont il l * 
des premiers découvert les traces du crime commis 'ci* '

UQ 

bois de Vincennës. Les détails qu'il donne sont renrn!i
Sle 

par les témoins suivans : MM. Demaud'huv et Giam i 
olKciersdu 18" do ligne, en garnison au camp de Cha 
ton. Ces deux officiers font connaître que, frappés do 

prise à l'aspect d'une mare de sang imparfaitement''
1
"'"' 

ehée par des feuilles et du sable, ils ont pénétré dan
 Ca

~ 
taillis, et n'ont pas tardé à découvrir, à 10 mètres de V 
un monceau de feuilles et d'herbe qui paraissait reeou . ' 

et n'ont pas tardé à découvrir, ••> 
îceau de feuilles et d'herbe qui p 

quelque chose. L'un d'eux ayant écarté du piedJcrfcnuf
1
' 

et le gazon amoncelés, un bras est sorti de la terre M 

venu révéler le crime qui avait été commis 
droite et le pied gauche du cadavre étaient 1 

de 

i et est 
La

 mai 

- -tors de la foss* 
imparfaite que Salmon avait creusée, soit que le cadav 
eût été mal enterré, soit qu'il eût eu quelques convulsin^ 
après avoir été placé dans la fosse. ■ 18 

C'est par ces trois témoins que la justice a été mise 
la trace du coupable. * r 

M. le président représente le marteau qui a étôretrouv' 
par l'un de ces témoins. C'est un de ces lourds marteaux 
dont les planeurs de cuivre se servent habituellement ■ 1 

tête en est large, et le manche fort court. C'est une arme 
des plus dangereuses, dont la vue inspire un mouvement 
d'horreur dans l'auditoire. 

M. Marchand, médecin à Charenton : J'ai été appelé 
lo jour même où le cadavre a été découvert, p

0ur en 
constater l'état. La tête était littéralement broyée Jeremar-
quai surtout une large ecchymose sur la pommette de la 
joue gauche ; et, dans ma pensée, los coups portés sur le 
crâne n'ont dû l'être qu'après ce premier coup porté. 

M. le président, à l'accusé : Quand vous avez frappé 
Seichepine, n'était-il pas déjà par terre ? — B. Je ne sais 
pas. 

M. l'avocat-général : Qu'avez-vous fait du couteau? — 
Je n'en sais rien. 

D. On en a trouvé un sur vous. — B. C'était celui 
Seichepine. 

M. Cuisin, logeur, chez qui ont demeuré Seichepine et 
Dubois, et qui accompagnait ce malheureux le jour même 
de l'assassinat, rappellent les circonstances déjà connues 
par l'acte d'accusation. 

M. Bernard révèle quelques faits nouveaux : « Le 10 
uin, dit-il, Seichepine vint me voir, et m'annonça qu'il était 

placé du côté de Charenton; il était avec Salmon, qui me 
dit que c'était pour nettoyer des voitures, et au besoin pour 
aider le jardinier. 

» Je demandai alors chez qui allait Seichepine, afin d'al-
ler le voir quelquefois; mais il éluda mes questions, et re-
fusa de me donner aucun éclaircissement. » 

M. le président : Eh bien, Salmon, vous entendez ce 
que dit le témoin ? — B. Je no connaissais pas l'endroit. 
(Sensation.) 

M. Vavocat-général : Le témoin fait connaître un détail 
grave. Il a offert d'accompagner Seichepine, et vous M 
avez dit : « Ce sera pour plus tard. » Ce détail est-il vrai? 

R. Ça se peut bien. 

D. Je ne vous demande pas si ça se peut ; la déposition 
du témoin me suffit pour me dire que c'est certain, mais si 
vous l'avouez ? — R. Possible que je l'aie dit, mais je ne 
me rappelle pas. 

Un juré, au témoin : Salmon était-il pris de vin? — R. 
Il m'a paru être sans aucune émotion, il s'expliquait 1res 
bien. Le lundi il est venu à la maison , il a dit à la portière : 
(( ("est inutile que M. Bernard écrive à son camarade ou 
qu'il aille le voir, le maître n'aime pas ça. » 

L'accusé : Je ne me rappelle pas avoir dit ça. 
L'audience est suspendue à une heure moins un quart, 

et reprise à une heure un quart. 
M. Bayard, docteur en médecine, qui a procédé à l'au-

topsie du cadavre de Seichepine, reproduitles conclusions 
de son rapport, que l'acte d'accusation fait suffisamment 
connaître. L'accusé dit, au moment de cette opération, 
qu'il avait frappé avec rage pour être certain de la mort, 
jusqu'à ce que le cadavre ne remuât plus. (Mouvement.) 

M. le président : Vous rappelez-vous cet aveu, Salmon? 
— B. Ça se peut que je l'aie dit; je ne me rappelle pas. 

M. Vavocat-général : Les coups ont-ils été portés quand 
Seichepine était debout, ou plusieurs de ces coups n'ont-
ils pas été portés alors que le corps était abattu, et que la 
tête reposait sur un plan résistant? 

Le témoin : U est à peu près impossible de répondre a 
une question aussi délicate. L'état de broiement des ta-
bles du crâne ne permet pas d'établir une semblable dis-
tinction. 

M. le président lit le rapport déposé dans l'instruction. 
L'accusé ■ J'ai pu porter plusieurs coups, mais J° ne 

sais pas comment. 

M: le président : Enfin vous les avez donnés? -, 
M. Boutin, chez qui Salmon a logé en arrivant a Pans, 

est entendu. Sa déposition n'offre aucun intérêt. 

Louise Bennetraine, domestique, cousine de Seichepine, 
a vu son cousin et l'accusé le jour de l'assassinat, quan 
ils sont venus chercher les effets de Seichepine. Salmon 
lui a dit que son cousin gagnerait 25 francs par mois. 
« Salmon était très calme, dit le témoin, et il m'a en 1 a

1 

d'un jeune homme comme il faut.»
 h

 -, 
La femme Wargnier, portière, a reçu les mêmes dettW 

sur la place que Seichepine allait occuper. Le lendemauj 
de l'assassinat Salmon est venu chez elle, et lui a demano 

s'il n'v avait rien de nouveau. , _ 
M.' le président, à l'accusé : Pourquoi alliez-vous cite 

lo témoin ? — B. Je voulais savoir si on n'était pas ven 

m'arrêter. . 
Le témoin : Depuis il est venu un monsieur; jeeroja 

que c'était le juge d'instruction. ,
 x 

Toulouse, domestique, ajoute quelques circonstances m* 
faits déjà connus sur ses relations avec Salmon. Arrives 
la place Baudoyer, Salmon lui aurait parlé d'un an»J £ 
demeurait chez" le marchand de vins ; il l'aurait

 cl,
o
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monter, et comme les soupçons du témoin commença^ 
à percer, il aurait tenté de le jeter dans un cabine 1 1 

sances en le serrant par le cou. Toulouse cria a la g» J 
pria le marchand de vins de retenir Salmon jusqu a i ar, 
vée de la garde qu'il alla chercher. Mais à son retour 

mon s'était enfui. . i -„
n

i 

M. h président: Vous serrait-il fort|? —B. Je crois Dieu-

c'est tout au plus si je pouvais crier.
 r

nar-
Cluzel, autre domestique, riwl compte des pour» 

lers qui ont eu lieu entre lui et Salmon. Il lait s 
connaître celte circonslancc que Salmon lui avait oi 

rendez-vous pour le dimanche malin. «onsée 
Vous aviez donc la Vçw .^ 

<!e vous 'jfleriWjej 
M. le président, à l'accusé ; ruu» "V'r^^
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si par hasard, .s.
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jffRSBBàf'" (Mouvement.) t'accuse ne répond rien. 
ï e sieur Belloc, placeur, chez qui Salmon a rencontre 

Toulouse, rapporte les faits dont ce dernier lui a rendu 

compte le jour même où ils se sont accomplis dans 1 au-

herec de la place Baudoyer. 
Le ,ieur Calhelinet, autre placeur, a reçu la demande 

A
C
 Salmon. qui voulait un homme de petite taille, disant 

«ne son maître ne voulait pas d'un homme plus grand que 

, j Tiens, que je dis, c'est drôle tout de même — Que 

voulez-vous? c'est sa manie. 
„ Le lundi, un agent de police vint chez moi, et, quand 

;
P
 lui eus communiqué mes renseignemens, il se pencha 

J

à nl
on oreille, et me dit : « Eh bien! ce Seichepine, qui 

est inscrit sur vos livres, a été assassiné par celui qui l'a 

.emmené.» . 
Après la déposition de M

LLC
 Jeante, qui n a otlert aucun 

intérêt, on entend celle de M. Colin, plaqucur, demeurant 

rue du Faubourg-du-Tcmple, 5, 

« J'étais tranquillement cn bas de chez moi quand ce 

monsieur vint me demander un marteau. — Un marteau? 

Alais je ne vous connais pas! — Je loge chez Boulin, qu'il 

me dit, et nous avons quelque chose de fort à faire dans 

jn
a chambre. — Bah ! dit un ami qui était là, prête-lui 

Jonc un marteau, il te le rapportera, bien sûr. » Je monte 

alors chez moi, et je redescends cn tenant mon marteau 

par le manche. — Le faut-il fort? que je lui crie depuis en 

j
iau

t -JL Oui, qu'il me répond. — 11 n'y a donc pas de 

marteau chez Boutin ? — Si, qu'il y cn a; mais ils sont 

tout petits. .— Alors je lui montre celui que j'avais des-

cendu, et je lui dis : Est-ce ça? — Oui, oui, qu'y dit : Ça 

fait bien mon affaire. (Mouvement dans l'auditoire.) 

Le témoin reconnaît son marteau sur la table des piè-

ces à conviction, où il est mêlé aux vêtemens de Seiche-
pine et aux objets saisis sur Salmon. 

M°" Boutin, dont le mari a déjà été entendu, fait une 
déposition sans intérêt. 

On entend encore deux témoins, dont l'un, agent de 

placement, a reçu de Salmon des papiers au nom de Sei-

chepine. 

La parole est donnée à M. l' avocat-général Nouguier, qui 

s'exprime ainsi : 

« Messieurs les jurés, 
» B y a déjà plusieurs années, un crime, horrible, inouï 

dans les fastes judiciaires, fut commis au milieu de nous, et 
vint pénétrer tous les esprits d'une profonde horreur. Un 
homme avait été lâchement assassine, el le misérable dont la 
maie s'était armée pour cet assassinat n'avait eu d'autre mo-
bile que celui de s'assurer par sa mort la possession de pa-
piers qui devaient, pour un instant, changer son individua-
lité. Ce crime, sans précédent peut-être, et que le coupable, 
d'ailleurs, a paye de sa tête, est resté longtemps Sans imi-
tateur. Mais il a été donné à Salmon, au jour que vous con-
naissez, dans le mystère d'une allée écartée du bois de Vin-
cennës, protégé par l'obscurité de la nuit, d'en commettre un 
tout semblable à son tour. 

s Cet homme, il a eu le même but ; son crime a eu le mê-
me fruit; mais heureusement, Messieurs, par suite de l'in-
tervention providentielle de la puissance divine dans les cho-
ses humaines, les fruits mêmes de ce crime ont tourné contre 
le coupable, et ces pièces si désirées, recherchées, obtenues 
parle sang répandu, sont devenues la cause de son arresta-
tion^ deviendront la cause inévitable de sa condamnation. 

» Et cet homme, comment a-t-il été entraîné jusqu'aux 
dernières limites de la perversité? Il faut le rechercher, il 
faut l'étudier, non pas pour arriver à la constatation d'un fait 
et d'une culpabilité, car il avoue; mais c'est parce qu'à côté 
de cette constatation il vous reste un bien grave devoir à rem-
plir : c'est la recherche de cette volonté froidement prémédi-
tée pendant tout le temps qui a précédé la réalisation du cri-
me, qui doit écarter de la cause l'admission de circonstances 
atténuantes. » 

M. l'avocat-général rappelle ici les antécédens.de Salmon, 
son voyage à Montereau avec Séguin, sou patrou; le vol avec 
effraction commis au préjudice de ce dernier, l'arrestation de 
Salmon, son évasion, et définitivement son arrivée à Paris. 
Du lo mai au 7 juiu rien ne fait présumer les intentions de 
l'accusé. Il se cache sous un faux nom pour échapper aux 
poursuites dont il est l'objet. Mais le mystère dont il est forcé 
de s'envelopper le gène; atout prix il veut sortir de cette po-
sition. Il a déjà calculé tous les crimes qu'il lui faudra tra-
verser peut-être pour arriver à être possesseur de papiers qui 
trompent la justice sur son individualité. Il a pris dès lors 
son parti, il a déjà conçu cette préméditation coupable dont 
viendraplus tard la sanglante réalisation. Dès lors il marche, 
sans se décourager, vers cette horrible réalisation. 

M. Pavocat-général rappelle la première tentative de l'ac-
cusé sur la personne do Toulouse, abandonnée bientôt, lors-
que Seichepine lui est présentée. Seichepine a des papiers en 
règle; c'est la victime qu'il faut à l'accusé; mais celui-ci pré-
voyant la chance possible d'une tentative avortée , s'est ré-
servé un rendez-vous pour le lendemain avec un nomme 
Cluzel, qu'il a, par surcroît de précaution, remis au lende-
main. 

«Le voilà parti à six heures et demie du soir pour Vincen 
nés, et il se dirige avec lui vers cette ville en passant par la 
rue du Faubourg-du-Temple. Un hasard malheureux place 
ici sur sa route une personne qu'il connaît à peine, et à la-
quelle il a pensé qu'il pouvait emprunter un marteau. On le 
voit bientôt entrant dans l'auberge du sieur Colin, discutant 
froidement avec lui la force du marteau qu'il est parvenu à 
se faire prêter. Il ne veut pas d'un marteau fragile et impuis-
sant qui pourrait se briser dans sa main criminelle au lieu 
de briser le crâne de sa victime; ce qu'il lui faut, c'est une 
arme sûrement meurtrière qui no trompe pa-» ses espérances 
d assassin ; et lorsque lo marteau, qui a été l'instrument du 
crime, lui est présenté, on l'entend proférer cette exclama-
tion cruelle : « C'est cela! ce marteau fait bien mon affaire!» 
nus il le cache sous sa blouse, et il marche attendant une 
«e ces allées obscures où même dans le jour la clarté céleste 
pénètre à peine. 

» Le malheureux Seichepine marche devant lui sans dé-
fiance : alors, frappant en lâche, par derrière, un homme 
sans défense, un malheureux qui s'est livré à sa foi, il ter-
lasse d'un premier coup sa malheureuse victime, il s'acharne 
sur elle, et redouble ses coups avec toute la force de son 

ras et avec une violence telle, que, selon l'expression de 
y nomme de^ l'art, les os brisés chevauchaient les uns sur les 

res. Il n 'a plus à ses pieds qu'un cadavre; mais sa rage 
pas assouvie, et sa main armée d'un couteau va cber-

. un reste de vie dans le cœur de la victime, dans ce cœur 
Jjui a cessé de battre, et ne versera plus de sang. Le crime 
est consommé! ! ! . 
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 comprenons ici toutes les anxiétés de 

la trouvez prouvée à chaque pas dans la gravité inouïe du 
crime, dans sa lâcheté, dans la froide préméditation qui l'a si 
longtemps précédé. 

» Nous avons rempli notre devoir; vous remplirez le vôtre 
avec courage. Nous persistons daus toutes les rigueurs de l'ac-
cusation. J 

Après ce réquisitoire, la parole est à M' Nogent-Saitit-
Laurens, défenseur de l'accusé : 

M 1' Nogcnt Saint-Laurens s'exprime ainsi: 
• Messieurs les jurés, après ce que je viens d'entendre, 

après ce qui m'a ému, après ce qui m'a effrayé, j'ai besoin de 
sentir vivement nies devoirs pour recueillir quelques forces 
el trouver quelque chose à vous dire. 

» L'accusation a été soutenue avec une puissance que je re-
doutais par avance ; vous avez entendu de ces paroles nobles, 
vives, spontanées, qui ont touché vos âmes, car elles sortaient 
du cœur... Et pourtant, que M. l'avocat-général me permette 
de le dire: quelque élevée, quelque belle, quelque grave que 
fut sa mission, cils était facile à remplir! 

» Moi, Messieurs, je n'ai que difficultés attendre et à ren-
contrer sur ma route, je marche vers une discussion semée 
d'éctieils... Qu'est-ce^ en effet, qu'une défense où tout vous est 
contraire, où tout vous échappe, les faits, les raison nemens, 
les considérations'?... En face d'une défense désolante comme 
la mienne, des esprits expéditifs pourraient s'écrier: Une dé-
fense!... c'est du temps perdu, de vaines paroles jetées en 
l'air; il faut juger, il faut en finir, à quoi bon une défense?.. 

»' A quoi bon une défense, Messieurs? Parce qu'après une 
accusation il en faut toujours une, parce que la Cour qui ju-
ge en droit, parce que vous qui jugez en fait, parce que le ma-
gistrat qui accuse, sortiraient d'ici la conscience troublée s'il 
n'y avait une résistance à l'accusation; parce que plus un 
crime est grave, plus il faut qu'un accusé soit défendu!... A 
quoi bon une défense? parce qu'à chaque heure suprême et 
douloureuse la Providence a placé près de l'homme une ga-
rantie ou une consolation: près delà misère, la charité qui 
soulage; près du malade, la science qui guérit; près de l'ago-
nisant, le prêtre qui console; près de l'accusé, quel qu'il soit, 
la défense, et son avocat!... Et puis la justice n'est pas une 
chose légère, un mouvement d'indignation; c'est le calme, la 
patience, la réflexion.; c'est le cœur qui ne se ferme jamais, la 
raison qui analyse toujours. Voilà à quelles conditions la jus-
tice est la meilleure expression de la sagesse humaine. » 

Me Nogcnt Saint-Laurens soutient que, dans le but que se 
proposait l'accusé, le vol d'un passeport, et dans le moyen 
qu'il employait, l'assassinat, il y a la preuve d'un vertige et 
d'un égarement. 

« Les circonstances atténuantes doivent lui être accordées , 
bien qu'il y ait assassinat. Le repentir, la jeunesse, tout est 
pour lui. » 

M0 Nogent-Saint-Laurens termine ainsi : 
« Ce qu'il faut remarquer chez cet homme, c'est sa stupeur, 

sa frayeur, sa tristesse. La stupeur... c'est-à-dire l'homme qui 
no comprend pas ce qu'il a fait; la frayeur... c'est-à-dire 
l'homme qui a peur de ce qu'il a fait; la tristesse... c'est-à-
dire l'homme qui se repent de ce qu'il a fait. 

» En présence de cet accablement moral, pitié pour cet 
homme!... Craindriez-vous qu'il ne fût pas assez puni, qu'il 
ne souffrit point assez?... Interrogez ses gardiens; le jour, 
il reste seul, les yeux fixes, mornes, sans manger, sans par-
ler, agité d'un tremblement convulsif, sombre, et silencieuse-
ment assis dans un coin de sa prison. La nuit, son sommeil 
est traversé par des songes sanglans; il se lève en sursaut, i 
a peur de l'ombre, il court, se réfugie, et s'accroupit sous la 
lampe unique qui éclaire la chambrée : il est comme un fou 
comme un homme en délire. 

» Une nuit, un de ses compagnons de captivité, traversant 
furtivement les ténèbres, est allé se pencher à sou chevet et 
lui crier dans l'oreille quelques paroles affreuses, comme si 
sa dernière heure était venue, comme s'il fallait se lever et 
marcher... Il a failli mourir de cette épouvantable plaisante-
rie ; il a fallu séparer ces deux hommes : sans cela, Salmon 
serait devenu fou. 

i> Ces terreurs, ces vertiges, ces remords, ces peines mora 
les, mille fois plus vives que les douleurs physiques, croyez-
vous que cela ne soit rien? Ne reconnaissez-vous pas là une 
puissance supérieure à la vôtre, un châtiment terrible qui 
vient d'en haut sur le coupable?... 

» Oh ! soyez sans crainte, Messieurs ; dans les affaires com-
me celle-ci, la justice des hommes, lorsqu'elle n'est pas inexo 
rable, laisse après elle la justice de Dieu, et le remords est le 
plus cruel des supplices.... » 

Bouen un entrepôt de meules d'stmées à être expédiées 

par navires, mats qui ne fait pas le commcice de meules 

on gros à Bouen, ne peut, pour le fait de ce dépôt, être 

imposé à Bouen, en qualité de marchand de meules en 
gros. 

Ainsi jugé sur la plaidoirie de M' 'Godard de Saponay, 

avocat des frères Prévôt, fabricans de meules à La Ferle-

sous-Jotiarro, et sur les conclusions conformes do M. Bou-

latignier, maître des requêtes. 

CADASTRE. — CLASSEMENT DES PROPRIÉTÉS NON BATIES. — 

PUBLICATION DU PREMIER HÔLE. — RÉCLAMATION. — DÉLAI 

DE SIX MOIS. — DÉCHÉANCE. 

Aux termes de l'art. 9 de l'ordonnance du 3 octobre 

1821, les réclamations contre le classement des propriétés 

non bâties ne peuvent être admises que dans les six mois 

qui suivent la mise en recouvrement du premier rôle ca-

dastral ; passé ce délai, aucune réclamation n'est rece-

vable. 

Ainsi décidé sur les conclusions do M Vuillefroy, maî-

tre des requêtes, remplissant les fonctions du ministère 

public, par rejet du pourvoi des héritiers Dervieux qui, 

le 5 août 1841, avaient réclamé contre lo classement de 

parcelles de terre provenant de leur auteur, situées dans 

les communes tlo Fos et d'Arles, alors que les rôles cadas-

traux de ces deux communes avaient été mis en recouvre-

ment dès 1819 et 1829. 

L'arrêté du Conseil de préfecture desBouches-du-Bhône 

du 14 octobre 1841, qui avait rejeté leur réclamation 

comme tardive, a été confirmé. 

DETTES COMMUNALES. —■ IMPÔT EXTRAORDINAIRE. — NOUVEL 

HABITANT. — DETTE ANTÉRIEURE. — OBLIGATION. 

Lorsqu'une commune est frappée d'une contribution 

spéciale pour satisfaire à des condamnations judiciaires 

prononcées contre elle, tous les citoyens qui font partie de 

celle commune le jour oit l'on procède à la répartition du 

montant de la dette communale doivent être compris au 

rôle de répartition, et ils ne peuvent s'en exempter sous 

prétexte qu'ils ne faisaient point partie de la commune, 

soit au moment où avait lieu l'indue possession qui donne 

lieu à cette imposition extraordinaire, soit au moment où 

a été prononcé l'arrêt de condamnation. 

Ainsi jugé sur les conclusions conformes de M. Boula-

tignier, maître des requêtes, remplissant les fonctions du 

ministère public, par rejet du pourvoi d'un sieur Bresson, 

imposé en 1839 à 46 francs 36 centimes pour sa part dans 

des condamnations par arrêt de 1819, alors qu'il n'était 

enlré dans la commune condamnée qu'en 1834, et que la 

condamnation était basée sur l'indue possession de. la sec-

tion de commune dans laquelle il était venu se fixer quinze 

ans après que cette possession avait cessé. Sa réclamation 

a été écartée par le conseil de préfecture du Cantal, et le 
pourvoi au Conseil d Etat a été rejeté. 

n est 
cher 

M. le président résume les débats, et les jurés, après une 

demi-heure de délibération, rapportent un verdict aitirma-

tifsur toutes les questions. Le jury se tait sur la délibération 
des circonstances atténuantes. 

On ramène l'accusé. U a pressenti la condamnation qui 

va le frapper, car sa pâleur, déjà si grande pendant les dé-

bats, s'est encore accrue au moment où il reparaît sur le 

banc. S s yeux sont ternes et abattus; les gendarmes sont 
obligés de le soutenir. 

On lui lit la déclaration du jury. Il a compris le silence 

qu'elle garde sur les circonstances atténuantes; il courbe 
la têt 3, s'affaisse sur le banc. 

M. l'avocat-général requiert l'application de la loi, et la 

Cour se retire pour en délibérer dans la chambre du con-
seil. 

Elle en revient bientôt, et M. le président prononce, au 

milieu d'un silence profond, un arrêt qui condamne Sal-
mon à la peine de mort.' 

Salmon reste immobile et anéanti. Les gendarmes 
soulèvent et l'entraînent hors de la salle. 

L'audience est levée à cinq heures. 

PARIS , 30 SEPTEMBRE. 

—L'instruction criminelle suivie contre la bande de vo-

leurs à la tête desquels se trouvent Courvoisier, Mignard, 

Frachat et autres, est complètement terminée : les incul-

pé,-;, au nombre de vingt-sept, sont renvoyés devant la 

Cour d'assises de la Seine. Parmi les chefs d'accusation 

figurent les vols commis dans le faubourg St-Gcrmain, et 

notamment dans les hôtelsde M. le prince de Beaufremont, 

de M. le baron de Ladoucclte, etc. Cette affaire sera jugée 

dans le courant de la seconde quinzaine d'octobre ; elte 
occupera plusieurs audiences. 

— JJ8 collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés s'est 

élevée à la somme de 175 francs,, laquelle sera répartie 

par portions égales de 43 francs 75 centimes, entre la so-

ciété de patronage des jeunes libérés; celle instituée pour 

le placement des orphelins; la colonie agricole de Mef-

tray, et la société pour l'instruction élémentaire. 
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CONSEIL D'ÉTAT. 

( Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audiences publiques des 16 juin et 7 juillet. 

PATENTE. DROIT FIXE. CABINET DE LECTURE. — ASSISH 

L'INDUSTRIE DE LIBRAIRE. — DROIT PROPORTION 

I I SON D'HABITATION, ATELIER ET BOUTIQUES. 

La directrice d'un cabinet de lecture (profession non 

spécifiée dans le tarif annexé à la loi du 1" brumaire an 

Vif doit, par assimilation, être rangée dans la quatrième 
classe, qui comprend les libraires. 

Le droit proportionnel de patente doit être établi aussi 

bien sur la valeur locative des maisons d'habitation des 

patentables que sur celle de leurs ateliers, boutiques et 
magasins (1). 

. Ainsi jugé, sur les conclusions conformes de M. Poula-

tignier, maître des requêtes, remplissant les fonctions du 

ministère public, par rejet du pourvoi de la demoiselle 

Tisserand, directrice d'un cabinet de lecture à Orléans. 

i n nrrèlé du conseil do préfecture du département du 

Loiret, du 24 février 1841, l'avait imposée au droit lixe de 

la 4
e
 classe, par assimilation aux libraires. Elle attaquait 

cet arrêté et prétendait devoir être assimilée aux bouqui-

nisUs, qui ne sont rangés que dans la 6' classe; elle soute-

nait aussi que la valeur locative de son habitation person-

nelle ne devait pas être comptée dans la fixation du droit 

proportionnel de patente. Mats elle a succombé sur l'un et 
l'autre chef de demande. 

DÉPÔT DE MARCHANDISES. — LIEU DE FABRICATION DIFFÉRENT.— 

DOUBLE COTISATION. RÉCLAMATION. ADMISSION. 

. Le fabricant de meules imposé au droit fixe de la pre-

mière classe àLafcrté-sous-Jouarre, qui a dans lu ville de 

(1) La valeur locative qui sert de base à la cotisation de 
l'impôt mobilier, se restreint à la maison d'habitation, et ne 
comprend pas les ateliers et magasins. Mais si ceux-ci n'en-
trent que dans l'assiette du droit proportionnel ds patente, 
il n'en est pas moins vrai quo lu valeur do la maison d'Iiabi-

LES MEXDIANS DE L'ESPLANADE DES INVALIDES. —■ La 

pluie tombait à torrent , et un pauvre piéton attardé, sans 

parapluie, dans l'Esplanade des Invalides, faisait force de 

jambes pour aller chercher un abri sous les quinconces 

qui entourent cette place immense. Il venait à peine d'y 

atteindre, qu'un individu, débusquant à l'improviste de 

derrière un gros arbre, l'aborde, et lui demande la charité 

d'un, son de voix tellement lamentable, qu'il S3 sent tout 

d'abord ému de compassion. Le mendiant, qui s'en 

aperçoit, insiste sur un ton plus lugubre encore : « Hélas, 

mon non monsieur! disait-il, rien qu'un sou, s'il vous 

plaît, je ne vous demande pas davantage.... Mais un sou 

pour l'amour de Dieu., je meurs de faim, ci n'ai pas man-
gé de la journée. » 

Le piéton attendri fouille à sa poche, puis se ravisant, 

sous l'influence d'une pensée toute philantropique: —Mais, 

mon pauvre homme, si vous mourez de faim, comme vous 

le dites, et rien ne m'empêche de vous croire, ce n'est pas 

un sou qui pourra vous satisfaire. Tenez, venez plutôt avec 

moi : entrez dans ce cabaret que je vois à deux pas, je vous 

y ferai servir de quoi vous restaurer un peu . Chemin lai 

sant le bienfaiteur regarde son protégé, et lui trouve une 

physionomie assez fleurie.— Ah ça mais, dites-moi donc, 

pour un affamé, pourtant, vous a /ez le tciritbieii enluminé. 

— C'est que le sang me monte à la tête. — Vous avez 

les yeux tout hagards.—C'est la faimquiproduit cet effet-là. 

— Us sont même légèrement meurtris.—M ! voyez-vous 

c'est que jeviens de me battre avec des amis. —Bu'avez-vous 

donc fait de votre chapeau? il est singulier d'aller, nu-lète 

talion 

l'inq 
u est unpoaio deux l'ois pour les conuneii-aus : p dam 
iof mobilier; 2" dans le droit proportionnel de pnlentc 

par un temps pareil.—Mon chapeau... il est resté 

là-bas avec les autres. — Et votre bourgeron, dans quel 

état se trouvc-t-il? tout déchiré, en loques... — Ahcà 

dites donc, bourgeois, lit le mendiant en reculant de deux 

pas, vous me semblez avoir la mine d'être diantrement 

bien curieux! (Puis le toisant des pieds à la tête, et pre-

nant, à ce qu'il paraît, une idée assez respectable de son 

encolure :) Assez causé comme ça. — Oui dà, mon cher 

sayez-vous bien que vous me faites furieusement l'effet 

d'être un voleur plutôt qu'un mendiant?—Allons, c'est bon, . 

j'ai pas dccbancc, il paraît. . . Vous êtes, vous, une mauvaise 
pratique. » 

Cela dit, le mendiant tourne les talons, et disparait. Son 

interlocuteur jugea convenable, avant de s'éloigner, de 

raconter ce qui venait de se passer à un s rgent de ville 

qu'il rencontra, et qui, sur le signalement qu'il lui en 

donna, reconnut parfaitement un individu qui avait été 

spécialement soumis à'sa surveillance! Il se promit bien 

de mettre tout en œ ivre pour le surpendre en flagrant 

délit, et c'est ce qui po manqua pas d'arriver bientôt Voilà 

pourquoi le nommé hardiment comparaît aujourd'hui de-

vant le Tribunal, de police correctionnelle sous la simple 

prévention de mendicité. Il sortait de prison à la suite d li-

ne condamnation qu'il avait encourue, et les 100 francs 

qu'il avait amassés pendant sa détention avaient été par 
lui rapidenvut dépensés. 

Lo fait qui lui est imputé aujourd'hui prend un cer-

tain degré do. gravité d'une circonstance qui n'est pas 

sans impQftànçai c'est que quelques jours auparavant une 

dame-y qui passait sur l'Esplanade des ■invalides, fut éjtt-

letncut accostée par un mendiant soi-disant affamé. Au 

nioraont ou elle fouillait dans son sac pour lut donner uno 

légtVc aumône :« C'est pus eu «lu tout, ma potite niere, 

lui hurla !>> mendiant; c'est la ImtirHP ou la vie qu'il nio 

faut!. . » La pauvre dame épouvantée crut s en tirer en*, 

core'àbon marché cn abandonnant au hardi voleur sa 

bourse et son châle. Sans imputer ce fait au prévenu, con-

tie lequel aucune plainte n'a été rendue à ce sujet, le 1 ri-

bunal, frappé de cette coïncidence singulière, condamne 

Lardiment à trois mois de prison. 

— LA MONTRE DU BEAU-PÈRE. — Un grand garçon, à l'air 

résolu, est amené sur le banc de la police correctionnelle, 

sous la prévention de vol. 11 déclare à haute voix se nom-

mer Gendarme, ce qui excite un mouvement d hilarité 

parmi les soldats qui portent ce titre et qui sont places 

près des prévenus. . , 
M. le président : Vous êtes prévenu d avoir vole une 

montre au préjudice de votre beau-père. 

Gendarme : Halte là, et ne parlez pas de bcau-pere; 

dites le sieur Villermav si ça vous est égal. 

M. le.prcsidcnt : Mais Villermay est le second mari de 

votre mère. , 
Gendarme : Entendons-nous : peut-on prendre un se-

cond mari quand le premier est encore de ce monde ? 

Non, pas vrai? Eh bien ! vous devez comprendre la chose. 

M. le président : Votre père existe donc ? 

Gendarme : Un peu , et il a bon pied , bon œil et bon 

appétit... le Villermay y a subtilisé sa femme, qu'est donc 

ma mère ; ma mère avait subtilisé la montre à mon père , 

et l'avait donnée à son remplaçant; mais moi j'ai pas 

voulu de ça ; j'ai dit : il a pris la femme à mon père, bon! 

mais sa montre, je ne veux pas ; ça ne doit pas être 

Pour lors, j'ai repris la montre... Quant à ma mère, mon 

père la reprendra lui-même, s'il veut , mais il ne voudra 

pas. 

M. le président : Villermay , vous venez^ d'entendre la 

déposition du prévenu , qu'avez-vous à y répondre? 

Villermay : Il y avait longtemps que M
m

" Gendarme 

n'était plus avec son mari quand elle est venue se réfugier 

dans mon garni... Gendarme père et Gendarme fils, ça se 

vaut... C'est deux chenapans... Le père a abandonné sa 

femme, qui sans moi aurait été obligée d'aller aux Enfans-

Trouvés... Je l'ai recueillie pour l'hospitalité, la pâtée, et 

tout. . . Pour ce qu'est de la montre, je la lui ai bel et 

bien achetée et payée 28 francs... Voilà la pure vérité. 

Gendarme est condamné à trois mois de prison, qui ne 

se confondront pas avec les deux mois qui l'ont frappé il 

y a quelques jours pour un délit de même nature. 

— ASSOCIATION D'ESCROCS ET DE FAUSSAIRES. — Chaque 

jour , les négocians et les marchands de la capitale sont 

,-ictimes d'habiles escrocs, qui trouvent moyen de se faire 

délivrer par eux les marchandises qui sont à leur conve-

nance. Les nombreuses manœuvres dont ils ont été déjà 

victimes, les avertissemens réitérés de la publicité , sont 

impuissans à les tenir en garde contre ces tentatives.^ 

On vient d'arrêter trois individus qui avaient formé en-

tre eux une sorte de société en participation, dont le but 

était d'exploiter les marchands de Paris. Mais ici encore 

l'entreprise avait complètement réussi, et c'est au hasard 

seul qu'est due la découverte de cette association. 

Les coupables, dontdeux repris de justice, avaient orga-

nisé une fabrique de faux en écriture privée au moyen 

desquels ils faisaient dans le commerce de larges saignées. 

Il trouvaient moyen de savoir les noms des principaux 

cliens d'une maison; puis ils écrivaient des lettres qu'ils 

signalent de ces noms, et par lesquelles ces cliens priaient 

le maître de l'établissement de remettre au porteur les 

marchandises qu'ils désignaient, et qui, comme on le 

pense bien, étaient toujours d'une certaine valeur. C'est 

ainsi que ces trois individus se présentèrent hier chez M. 

D..., négociant en étoffes et en soieries, lui remirent une 

lettre signéedunom d'un marchand tailleur de Vincennës. 

Dans la lettre, on demandait une pièce de satin noir de la 

plus belle qualité, indiquant qu'on passerait chez M. D... 
pour régler cette petite affaire. 

M. D..., ne concevant aucune méfiance, allait livrer la 

pièce do satin, qu'il avait déjà retirée des rayons, quand, 

par un hasard vraiment étrange, le fils du tailleur de Vin-

cennës, qui passait dans le quartier, vint faire une visite à 

M- D... « J'envoie à monsieur votre père ce qu'il me de-

mande, lui dit le négociant. — Mais mon père n'a besoin 

de rien, répond le jeune homme ; je lui ai dit que je vien-

drais vous voir, et s'il eût eu quelque commission pour 
vous, il m'en eût chargé. » 

Pour toute réponse, M. D... remet au jeune homme la 

prétendue lettre do son père. La fraude est austeilôt re-

connue, et la lettre saisie. Les trois coupables cherchèrest 

à prendre ja fuite; mais M.D... et ses commis leur barrè-

rent le passage, et ils furent arrêtés. Conduits aussitôt à 

leur domicile, on fit . chez eux une perquisition, qui amena 

la découverte et la saisie d'un monceau de reconnaissances 

du Mont-de-Piété, constatant l'engagement d'une immen-

se quantité de marchandises qu'ils s'étaient procurées à 
l'aide du même moyen. 

— VOL. ■— TENTATIVE DE MEURTRE. — M. 0..., rue de 

Bercy, 26, était sorti hier de chez lui, dans la matinée, 

pour faire plusieurs courses dans Paris. Quelques heures 

après il revint à son domicile, et il vit avec terreur que sa 

porte avait été brisée. Cependant, et au risque des dan-

gers qu'il pouvait courir, il entra résolument dans sa 

chambre, et y trouva deux hommes qui, après avoir frac-

turé les armoires, la commode et lo secrétaire, étaient oc-

cupés à faire des paquets de tout le linge, des habillemeus 

et des effets qui y étaient renfermés. 

En apercevant M. 0..., l'un des malfaiteurs ramassa 

à terre la pince de 1er qui avait servi à enfoncer la porte, 

et en porta à M. 0... un coup terrible sur la tête. Le mal 

heureux fut renversé du coup ; cependant il parvint à se 

relever et se mit à la poursuite des voleurs, qui avaient 

pris la fuite avec le produit de leur vol, après avoir frappé 

le propriétaire do ta chambre, croyant ainsi pouvoir échap-

per. Mais serrés de près par M. 0..., qui criait en même 

temps au secours] ils se mirent à jeter à toute volée dans 

la rue les bijoux, la montre, la chaîne en or, l'argenterie, 

et tous les autres objets qu'ils emportaient. Aucun de ces 

objets' n'a pu être retrouvé, bien que* le bruit do leur 

chute sur lo pavé eût dû être parfaitement entendu. Peut-

être bien quelques complices se tenaient-ils en embuscade, 

prêts à venir cn aide aux deux voleurs, et les deux mal-

l'aiteurs ont été arrêtés par les voisins qui s'étaient mis à 
leur poursuite. 

ETBANGEB. 

— Por.TK. vi. (Lisbonne). — MISE EN JUGEMENT D'UN EK-

COUVEIINEUR DE L'| NDE , ET DE SON SECRÉTAIRE, ACCUSÉS DE DE-

SERTION ET D'INSUBORDINATION. — Le conseil suprême de 

justice militaire a été saisi de l'appel interjeté par le mi-

nist- re publie de deux jitgemcns rendus par un Conseil de 

guerre mariliino dans les colonies portugaises de l'Inde. 

rSous recevons le texte de ces arrêts ; ils ne sont malheu-

reusement point accompagnés de l'énoncé des faits qui 
ont donné lieu à la mise en accusation. 

Un premier jugement a été rendu le 26 mars dans l'afr 

(aire du capitaine de frégate Lopès de Lima, accusé de dé-

sertion pour avoir abandonné le gouvernement de l'Etat 

de L'Inde dont il se trouvait chargé par intérim. Lo con-

seil de guerre a jugé , à l'unanimité îles voix, quo ledit 

capitaine de frégate avail usé do la mesure discrétionnairo 

que le salut public conseillait en pareil cas, ot quo, loin do 

commettre (e ciimo do désertion ou toute autre offonsa 

contre la rigueur des lois militaires, Lopès de Lima avait 

au contraire rendu service à la CBUM (W l 'intérêt publie s 
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que sa conduite avait été en tout digne de louange, et qu'il 
devait être absous de toute inculpation. 

L'arrêt a été rendu eu ces ternies : 

« Nous, président et juges du Conseil suprême de jus-

tice militaire , adoptant seul ment une parée des niot.f. 

delà sentence de première instance, nous la confirmons 

dans la partie qui absout l'accusé Lopès de Lima, capitaine 

de frégate delà marine royale, exgouverneur-général par 

intérim de l'Etat de l'Inde, et ordonnons qe'il sera mis en 
liberté. 

» Fait i n présence de M. Almcida, promoteur (procu-
reur royal). 

» Signé : (JCIMARRAENS, G UTTIERBÈS, Y IEIBA, 

A LVÈS, G UEKRA, V ASCONCELLOS. » 

A été pareillement confirmée la sentence d'absolution 

intervenue en faveur de M. Gaétan dcSouza, cx-secrétaire 

du gouverneur de l'Inde, accusé de dé.-obéi>sancè aux or-

dres du ministre de la marine et des affaires d'outre-mer. 

— ETATS- R OMAINS (Rome), 1!) septembre. — (Corres-

pondance particulière). — Le moine Abbo, condamné à la 

peine de mort pour assassinat d'un jeune garçon de 

douze ans, avec circonstances horribles (voir la Gazelle 

des Tribunaux du 14 mars dernier;, vient d'obtenir la 

commuta l ion do cette peine en celle de vingt aimées de 
travaux forcés. 

Cette laveur envers uki homme coupable d'un crime si 

atroce, et e 'la dans le moment même où, à Volletri, 

ou tranche la tête à trois individus jipour avoir sous-

trait quelques objets de peu de valeur à don Miguel, 

a fait naître ici un sentiment d'autant plus pénible 

que l'on sait que la commutation de peine accordé.; par le 

pape à Abbo a été en quelque torte arrachée à S. L. par 

les obsessions d'un haut fonctionnaire revêtu de la pour-

pre romaine, qui a pris ce grand criminel sous sa protec-

tion, parce que celui-ci est prôtr.s et son compatriote. 

Par extraordinaire , l'Opéra donnera demain dimanche I er 

octobre la 20° représentation du Frcyschulz ; MM. Massol , 
Marié, l'ouclié, M"' e " Dobré et Natlian-Tieillct, rempliront les 
principaux rôles; suivi de la Sylphide: M ,le Adèle Dumilalte 
rem] lira le rôle de la Sylphide. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche (spectacle mons-
tre) : Arnàl dans l'alincau et M

me
 Barbe- lileuc , avec U<m 

Il iclie; les Petites misères, par P.ardou et M 110 Juliette et l'ne 
femme compromise, par Félix; llqqolytc, Miiuié, M'"« Tlié-
uard et .Mira. 

TWEEDS ET ROUES ni*-CI!A>lBr.E OUATES. 

Les vastes magasins de GUJCHE , passage Vivienne, - ST, en 
entrant par la rue Vivieniie, sont visités' en ce moment par 
les amateurs de maicliandises faites au dernier geme. Les 
tweeds et robes de chambre de cette maison sont vraiment 
remarquables par les étoffes et leurs façons bizarres. Tout y 
est vendu à prix fixe. Il est impassible de détailler ici tous l.es 
différons prix, mais en voici une idée : 

Robes de chambre, tartan ouaté, à. . . . 
ld., diverses étoiles, velours de soie, cache-

mire, su'in, etc., jusqu'à • . 
Tweeds doublés chaudement , étoiles fortes, à 
kl., .soie et ouatés, de 

Beaux choix de paletots, redingotes, babils, pantalons, gi-
lets, manteaux , etc. — Draperie au mètre. — llabillemens 
d 'enfans. — Macintosch. 

U f. 

3e0 

5;; à iso 

Il est disparu de Lyon, le 21 septembre , uirjeniic homme 
de vingt-six ans, nommé Joseph Ebrard. Ses parens prient les 
personnes qui l'auraient vu ou rencontré de vouloir bien en 
donner avis à M. Gùîché, Palais-Royal. 113. Voici son signa-
lement : taille d'un mètre soixante-quinze centimètres , che-
veux, barbe et sourcils châtains , front rond , yeux gris , nez 
un peu long aquiliu , bouche moyenne, menton rond, teint 
clair, cicatrice à la tempe droite; sou linge est marqué J. E. 

t >■- bï-ts . L-;.-,- . lîf*.--. ts -;.-<%. ï-ft. -, j¥3,ta «i«jsjw. 

l.a plus diliioile spécialité de l'art alimentaire, c'est le froid. 

Peu d'hommes y ont excellé comme' Carême et Lasne. C'est 
la spécialité de Paris, parce qu'elle exige des soins et un goût 
délicat; c'est l'arl des buffets et soupers; cette branche ex-
quise, telle qu'elle est traitée dans (es premières maisons de 
Paris, tient à la pâtisserie. Ses pièces sont en généiiil gi-an-

' des; elles s'a.-socient le décor ; les ctiucchuites jelOes, ce luxe 
! charmant des grandes et grosses pic-ces, les truffes, 1rs moi I-
j leurs cohdiniena; une brillante argenterie toute ciselée les 
I l'ail ressortir. Voilà le froid. Il n'exislo HUCIIII livre qui ou 

traite avec la précision et la nouveauté, la clarté et l'éleg'ticc 
du Cuisinier parisien, de Carême. Tous les modèles de l'en-
tiéc froide sont là. Que d'aimables recettes sont renfermées 
dans ce volume! Comme tout y Vévèle le créateur et l'homme 
de goût! Rien ne peut dispenser d'un tel ouvrage, rien n'en 
lient lieu chez le restaurateur, le pâtissier; et nue maitresse 
de maison, soigneuse des siens et de sa table, le consulte sans 
cesse en été, à la campagne, pour les déjeuners froids; en 
hi\er, à Paris, pour quelques parties du déjeuner, pour les 
buffets de bals, soupers, etc. — On vient de publier au dépôt, 
rue-Thérèse) 11, une nouvelle et très belle édition du Cuisi-
nitr parisien. (Voir aux Annonces.) 

— Les magasins du Mc'n'slrel, 2 bis, rue Vivienne, se re-
commandent par un assorlimenl considérable, et par leurs 
aboniiemens de musique aux prix les plus réduits, donnant 
droit à l'entrée gratuite aux concerts du Ménestrel. Comme 
spécialité de détail, cette maison offre les plus grand avanta-
ges aux amateurs. 

Commet ce et IniSuNii'ie:. 

De toutes les lampes imaginées jusqu'à ce jour, soit méca-
niques, soit à autres systèmes, celle dite CAR EAU, qui procède 
de la lampe Carcel, mais qui est plus simple, est la seule à 
laquelle l'opinion du temps ait été complètement favorable. 
La lampe C AREAC réunit la simplicité du mécanisme au bon 
marché, puisqu'elle ne coûte que 25 francs : aussi ne redou-
te-t-elle aucune concurrence. — Dépôt, rue Croix-des-Petits-
Chàinps, 27. 

— Les appareils de chauffage en réputation de Jacquinet-
Graux, et ses garnitures de feu, riches, ne se fabriquent que 
rue Grange-Batelière, 18. 
—MWMm.MIHBMtMMIMW.W..WW^WIWWIi.mjl.UW^ftu. ■■ '■'■"T'IiWIWlî 
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— Quartier des Champs-Elysées, rueMarbeuf 1 
nat dirigé par M mcs Dulois. Vastes dortoirs 
jardin qui soit à Paris. 

— M. ltouEiiTsox ouvrira un nouveau Cours d 

■ P«isio„. 

une leçon publique et gratuite, mercredi -1 octobre l i ■ 
heures du soir. Huit autres cours de forces différcutes'sout 
activité. I.e pro: 
lieu, 17 bis. 

;ranune se distribue > gratuitement rue BT
C

*^ 

* g» «..»«.«•,»-,,» tftj Jet cclobrr , 

(J I'ÉKA. — Freysclmtz, la Sylphide. 
F RANÇAIS. — Louis XI. 

OPÉKA- COHIOIIE . - La Dame blanche, le Domino. 
O IIEON. — Phèdre, Médecin volant, le Joueur. 

V AUDEVILLE. — Mme Barbe-Bleue, Patineau, Petilcs misé, 
VARIÉTÉS. — Sur les toits, Malhias, Saltimbanques, K -

A
Z 

'"MNASE. — Le Hasard, Scarron, 2 Sœurs, Jacquarl. ' 
,A!S-HO\AL .- Paris, ttouen et Orléans, ô Dimanches 

e 'SSS AU MSKESTREÏ.. i 1rs. rue V.vrm-e (MAGASIN »X MUSIQUE de A. MEISSONMIER M HÏTJGEL, é Heurs de l 'ALBDM d- Mlle K. BUGET), que les un a-

le s t 'O iveroo', A TJX ITiIX ÏES J?£t7S l'a»son,ln eut complet rte toute MUSIÇOE ANCIENNE on HOSTIUE, (t un GBAHD ABONNEMENT de 2.EC-
TWteK MV8I0AX.8 i. là 80 et h fr. par an. donnant d uii à PENTHEE GRATUITE aux <*KAM»S CONCERTS du MENE&TBJS&. — DÉPÔT CEKXBAL lies BON-
BONS MACHATAINit i..»..r h CON SEB.VATION DE S. A VOIX, à 3VU3AGE des CHANTEURS et d

J
s ORATEURS, pour FAC1XITE11 la VOCAUSATION Ct 

1 ÉSOCOTION, BALSAMIQUES ti d'un EFEET INCONTESTA'BtE conire les RHUMES et Ifs BBAXXX.ZKSNS DE GOSIER. Prix do la nul 

G YMNASE. ■ 

PÂLI 

P URTE-ST-MARTIK. — Le Royaume, la Tour de Nesie"* 
GAITÉ. — Mlle de la Faille, la Folle. 
AiiiiiGL. — Los Bohémiens de Paris. 

ÇlRûliK DES C HAMPS- E LYSÉE». — Lxercices d'équitaiiou/ 
C OMTE. — Jouas avalé par la baleine. 

FOLIES. — Fumeurs, Dévoraus, le Secret de Famille. 
D ÉLASSEMENS. — Représentation 'extraordinaire. 
PANTHÉON. — Boi Dagobert,' l'Homme, Tic Tac. 

Dio :iAMA.—Rue de la Douane, derrière le Cbàteau-d'Kat! - deifl 

. h. à 5 h. Vue de Fiibourg et de l'église Saint-Paul, a Home 
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DI'BIOIKV. LA RECHERCHE INCONNU* ALEXANDRE DE LAYERGNE 9 volume» 
in-8°. 
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ASSOCIATIONS MUTUELLES 

D'ASSURANCES SUR LA VIE. 

S'adresser pour renseiguemeni 

et demandes d'agence* , 

5 à l'Administration Centrale, 

Autorisée par ordonnance royale, RUE RICHER, 3 BIS, A. PARIS. 

S^laBout. 

NATURE DES OPÉRATIONS. — L'EUROPÉENNE opère en France et à l'Etranger ; elle est représentée dans 
chaque chef-lieu d'arrondissement et de canton. Il est ouvert des associations pour 6, 10, 15 ou 20 ans. On souscrit a 
tout âge. Les mises sont facultatives. Les engagemens sont payables par annuités. Les sommes versées s'accroissent, 
dans de larges proportions, par la capitalisation des intérêts , par les extinctions, les déchéances et les forclusions. 
Ces capitaux sont répartis aux ayant-droit, dans les six mois qui suivent le terme de chaque association. 

GARANTIES EXIGÉES FAR. IE GOUVERNEMENT. — Cautionnement progressif -de 25,000 fr. de 
rentes 3 0/0, dont le premier titre a été déposé sous le n° 44,729. Conversion dans les cinq jours des mises sociales en 
rentes sur l'Etat. Contrôle d'une commission du gouvernement. Conseil de surveillance nommé par l'assemblée gé-
nérale des souscripteurs.—INTERVENTION BU MINISTRE DES FINANCES BANS 1ES RÉPARTI-
TIONS i ART. 2, 4 ET 6 »33 L'ORDONNANCE ROY AIE. ) 

COMPRISSES lirmutc 
Ell papier lavé. , r, |„ „.„ 

Toujours Délit s. - Faut). lloMin arir. 

-ifê&ElfeL.Phdrmaciér, 
Rue du Temple, 5t), à Paris.] 

. lus grandi 
aRoutleM lesrlnimatismejj 

l'IUX ■■ 4 FR . LE FLACON. I 

f Celtaumersl cmplo\éaveclcpt< 
t iUCc .Ss ronlre l,i «oulle et les rliun 

SIROP i DIGITALE Ho 

Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs médecins, contre les PALP1TATIO \ 
DE COEUR, Oppressions, ASTHMES, Catarrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres et les diverses u V 

DROP1S1ES. Chez LABELOM1E, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve, 19. 
COURROIES D > MECÂRIQUES « RUBANS » CARDES m CAOUT-CHOUC 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris , mukre eu pharmacie , en-pharmacien des hôpitaux de la ville 
da Paris , Professeur de médecine et de botanique , breveté du Gouvernement Français , ho* 
sorti de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder comme ré-
solu le problème d'un traitement simple, 
facile , et , nous pouvons te dire sans exagé-
ration, infaillible contre toutes les maladies 
secrètes, quelque anciennes ou invétérées 
qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT est peu 
dispeudieux, facile à suivre en t>ecret ou en 
voyage et sans aucun dérangement r il s'em-
ploie avec un égal succès dans toutes les 
saisons et daus tous les climats. 

Les guérisons nombreuses et authentiques 
obtenues à l'aide de ce traitement sur une 
foule de malades abandonnés comme incu-
rables sont des preuves non équivoques de 
sa supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer 
un remède qui agit également sur toutes les 
constitutions, qui fut sûr dans ses effets, 
exempt des inconvénients qu'on reprochait 
avec justice aux préparations niercunelles. 

Rue Montorgueil , n. 2 i ■ Cunsultations gratuites tous tel jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

AVIS. Le Docteur CH . ALBERT continue de taire délivrer gratuitement les remèdes néces-

saires à la parfaite guérison des malades révutës incurables qui lui sont adressés de Paris et 

des départements avec la recommandation des médecins d'hôpitaux, des jurys médictiux et des 

préfets. Ils doivent se munir d'un certificat constatant qu'ils sont atteints d'affections syphili-

tiques contre lesquelles ont échoué tous les moyens en usage. 

Les personnes peu aisées obtiennent toujours une réduction de moitié du prix de leur place 

Jusqu'à Paris cn s'adressant, dans les chefs-lieux de chaque département, au bureau correspon-

dant d£B Messageries royales, autorisées à cet ejfcl. 

Mme DUSSER, BREVETÉ DU ROI , rue du Coq-Saint-Honoré, n° 13, au premier. 

N° 11, A TARIS. 

( Nous les garantissons pendant un an. ) 

Les recette* du Cuisinier parisien BppaHfeaIH'.M H lu t 

drdicatc, à la plus suave , à celle qui ;t son cachet. S'-
chenr. Iloffre une infinité de ressources ans maisons 

partiel du froid y'sunt traitées su oe la plus rare su péri or i 

l'on trouve au complet la l>elle spécialité du décor, îes ont 

mets de sucre, part ie exquise où Paris exe Ile. — Clitlt|tffl m; 

vi fortune et d'après la pratique du [jnmd maitre. Ki qn 

CAREME. LE CUISINIER PARISIEN 
légai 

GUÉRIN J" et C",! 

BREVETÉS. 

Les Courroies en Caont-Chpuc ont l'avantage de ne pas s'allonger, tT'circ d'un seul morceau et d'une durée supérieure à celles en cuir. 

S.l trei rort.tioc.le mètre, sur un ceni.de larg.N.3, un peu moins fort, 35 c.tV.3,3o c.N.&,rorce ordinaire du cuir, 25 c—Tissus pourlluuans de Cardes de loù 15 r.le miHre carré suivant l'épaisseur. 

HYGIÈNE DES DENTS7 
Ou Conseils pour guérir soi-même sans opération toutes les maladie» de la bou-

che, sans dentiste. — Par P.-G. DALIBON, docteur-médecin de la Faculté de 
Paris, membre de pluMeut* toikte> $cr*iu Jaques. Prix : I fr. a i lr. 25 
ï au ru j ai la p>ie. 

Table des matières qui y sont contenues : 

lin; orjsnee ce lliyg ène rif la Louclu ; Infiiien* e pby^ique el mcnlt des dent*/ 
Affectons c<? JÏ « u i>c;; 13e» .-oins delà b».utbr; Df Mi ion Ci rfmibi'ité; Maladie* 
de;wii':,i.

 ;
 Atioj.îu. ; A'iéi>)i n de l'émail; 1) toîciaton des duit*; lie U tarir.; 

Odto.aL.u on m si «le. dent»; Odoi (aigle vt rteusi ; Flage de di n s; Mai i es dents 
in pr mirr â;f; M «lad e? r'e> g* i.cïte>; Ttaili infpt: S; p^

i
^io^^é de l'Eau babami-

q *- d>i do 'leur Jackson; K apport m-d cu\ .-or « e ;
«e d<Vni»v« r f ;

 1 loprsélfs by-
giéiiiqtjts i-i ine.uica es du la méthode Jack oit peur gui nr l a Cr.ii j et 1rs mattxde 
dents à I iii*i_a.ut inCUtt; Cu'e-dt m s, lenrs dang( rs; F.ej; v.% 1 yg

:
éniqi>es \ 6'or con-

s-. rvc r fes denjg; Copie de rorrionran.r. du Roi, ituéne au b -W e in des Lois, qui 
a a tn iî é ia \ei'fi dtî I Eau du docteur Jstk>oii, q. i t si un d s plus pui»ans cos-

Paris, a In plus 

continuelle frai-

es des villes. Touies lus 

. C'esl l.i seulement que 

es froides ; — ces entre, 

on peut y puis' )' suivant 

de charmantes et belles 

( Troisième édition , 
1842. 1 vol. in-8u , 
orné de 25 pl. : 9 fr.}. 

choses 1 — grosses pièces froides, gelées , sauces ma gnon a î ses , toutes les galantines 

possibles de volaille, de gibier ; — tunies les gelées de fruits, blancs-mangers, fro-

mages bavarois de lotiles sortes; — toutes les crèmes françaises : crèmes plombières, 

glacées, fouettées, crèmes pâtissières, eic. ; — les poudings français el anglais, les 

beignets île fruits, etc. — t-es Mets conviennent pour soupers, buffets de bal. — 

Cette belle punie du froid exige quelques-unes des tjualïlés les plus rares de la pro-

Ouvrages de feu 
l 'empereur Alexandre, à diverses époques; 

AWTOW. CAMMSMM!, de Paris, ï^i^^^r. 
- du prince royal de Wurtemberg; —du marquis de Londonderry ;—de la princesse de Bagration; —de M. le baron Rotschild. 

L'ART DE LA CUISINE FRANÇAISE AU XIX
e
 SIECLE, par Carême; 1" parti*, 

3 Toi. in-88 , orués de 12 pl. : 16 fr.—2° partie, 1vol. in-8° orné de 12 pl. : 10 fr.50 

(La 3* et dernière partie, par M. PLUMEREY, contenant plus de 1000 articles, les 

entrées chaudes, les entremets potagers ct autres, les rôts en aras et en maigre : 16 f. 

LE PATISSIER ROYAL PARISIEN , par Carême, 3* éditi m, 1812. 2 vol. grand 

in-8° ornés de 40 pl.: 16 fr. — LE PATISSIER PITTORESQUEj par Carême; 4» édi-

tion, 1842. 1 vol. grand in-8° orné de 126 pl. : 10 fr. 50 c. — LE MAITRE-D'HO-

TEL FRANÇAIS, par Carême ; nouvelle édition, 18i2. 2 vol. iti-8" orné* de 10 gr. 

pl. : 16 fr.— LE CUISINIER PARISIEN, par leCarème, 3« édition, 1342, 1 vol.in-8D 

orné du 25 pl.: 9 fr. —- LE CONSERVATEUR, 1 fort vol. in-8° avec 5 pl.: 10 fr. 50 c, 

contenant : le LIVRE DE TOUS LES MÉNAGES , par feu APPERT , 5« édition , re-

vue et augmentée par M. APPERT-PRIEUR , son successeur, et par M. GANXAL; — 

LES ANCIENS PROCEDES DE CONSERVATION DES FRUITS, DES LÉGUMES 

ET DES VIANDES; — et en plus un nouveau procédé du à M, GAKKÀL ; les 

PARIS , AU DÉPÔT, 
DESTU, libraire, Palais- Royal, galerie d'Orléans. I J. RKNOUARD et Cie, libraires. 6, rue de Tournon 

TRESSE, libraire, 3, galerie de Chartres. | MANSUT, libraire, 30, place St-André-des-Arts. 

ROUEN, café de France (M. MÉRIOTTE), place des Carmes; et chez le 

Da trouïi ia exeuplaim relies à toutes les Likairies indiquées , ras Thérèse ^ 11, tt chez 

CHAMPIGNONS COMESTIBLES, de M. Joseph ROQUES. — LA MANIERE DE 

SOIGNER ET DE SERVIR LES VINS . par M. JOUBERT , représentant à Paris, des 
maisons RartoM et Gtiétier de Bordeaux. 

DICTIONNAIRE DES SUItSTANCES ALIMENTAIRES INDIGENES ET EXO-

TIQUES , et de leurs propriétés ; ouvrage utile à ceux qui désirent connaître l'ori-

gine, la nature, le caractère spécifique, l'analyse, les falsifications et les moyens de 
les reconnaître ainsi que les usages des aliments qui conviennent aux divers tempé-

raments : par AuiAtiXiER , ancien médecin en chef du service de santé en Espagne, 

médecin de l'ex-garde impériale, et principal en retraite, de l'Académie du médecine, 

do la Légien-d'llonneur. — Deux volumes in-8" brochés cn un pour la commodité des 
recherches, avec deux beaux portraits gravés sur acier, et une notice de M. de Cussy. 

— Prix : 10 fr. 50 c. — Tous ces ouvrages de la collection se vendent séparément et 
sans augmentation de prix ( U en a composé et dessiné toutes les planches). 

TRAITÉ DE L'OFFICE, 1 volume in-8°. {Sous preise.) 

RUE THÉRÈSE, 11. 
MAISON, libraire, 29, quai des Auguitiui. 

| AMYOT , libraire, rue de la Paix, 

libraires de LONDRES. 

tain, çauajs tu&iHu\, i îuii. 

m î 

Ce « 
po:;r prç 
se vend 3 

enir f t gui rir toute» 1rs maudit s d,i t 

fr a*> i e la liot bt i e, ehtz M Tiabli , ne J 
1 1 des g nrives. 

J Rous>eau, 21.. 

L EAU CIilCASSIEXMi 
. appréciée par 12 <ms rlc succès constates, prouve sa supério-

rité sur toutes les compositions pour TEINDKE A LA MINUTE , en toutes nuances, 

Cheveux, Favoris et Moustaches, en leur donnant de la souplesse et un brillant naturel. 

G*r4Hitie infaillible et inaltérable. B fr. leflac. (Euv. aff.j ON TEINT LUS CHEVEUX. 

itïciaiile d'honneur. â^TSS rl UST
1
!? 1 <P E* «revpi de if. a:». 

LECOCQ et C*. L.nAtJtVf _4MalLi i »|U'» J-fi-o«..n.i . 

BS*»aaI. j5.B 4}igso5i«.ièrc, A4, niatftoii dis l'unit «Uvl-'t-s-, 

l'our 15, 1 i tt 30 centimes par jour, on chaullo à 'S degrés une 'ÀHÂ ne ci» i ito oie I 
cuivs, par des appareils de 5 :i à ao tr„ adopte par f imprimerie royale, tes Krol s primai 
res de l*«ns, la tt'bliolbéque du Jardia-du-Koi, tes Invalide», Hôpitaux Collera etc. 
eu trouvera exalenenl dd 3!) i 7S fr. sur lesquels ou peut faire ia eu Vue - le le- les 
'• 1 ' - nbanlTag- A 90 pour 100 d'eeonouiie. 

Les grands Calorifères 
de construction, 

les i'iM'ïuf siSM'* économiques 

et les petits Calorifère* 
simples et de luxe, 

DE G. LAURY, 
ingénieur breveté, 

se vendent rue Tronchet, 29 et 31, 
A PAIUS. 

PATE PECTORALE SIROP PECTORAL 

NAFÉ DÂRABIE 
Lw PH.OrESSEUKS Chimistes de la Faculté de MEliECIM de Paris 

ont constat* leur supériorité sur tous les pectoraux. 

(FATS, \fr.lil» betuj. Chas DiuMunn, r. Richelieu, 26. Paris. (.SIROP, 2 fr U bU"), 

AmU mi Çtiûrdn 
Roimj. 'l'i atilit ; ilr, 

Lille, "ii i|jicr l'ii ie.' 
Mer;, Jucqueinin ; Vi'ouliiis, 

Dolvenry ; Rouen, Item 

neim ; Uti/e, Pelers: Kertuér*, Eliennc. 

l't'S itci(>aii)x I>i»;»<5lrt Î 

Baijomie, Lebœufj Besançon, Desl'ofetcs; Bordeaux, Mancel; 
1, t'reslon; Çaen, Guéiin j Vtermont, Gcnod ; Havre, A cmaire; 
Lyon, Vernel, Lai-det; Le Mans, Mattel; Marseille, Ttimnin ; 

l'erabon ; Nancy, Sua ni ; Hantes, Vitlie ; Perpiijnan, 

jj]iril ; Toulon, Dol; Toulouse, l'o .is; Tours, CMpH* 

POMMADE ANTMPHTHALMIQUB APPROUVEE 
DE HEGEiVT (Codex). 

PAPIER FAYARDETBLAYIV 
Pour Rhumatismes, nouleursj. Irritations de poi-
trine. Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, et 
pour les Cors, OEils - de - Perdrix , Ognons, etc. 
1 fr. et2fr. le lïouleau (avec instruction détaillée). 

Chez FAYARD, pharm., rue Montholon , 18 , à Paris. 
Bt chez BLAYN, pharmacien, rue du Marché-Saint-Honoré,7, en face celle S. -Hyacinthe. 

Aolu. — Nos rouleaux portent une étiquette rose conforme à cette annonce. 

l'oftr 0SâérÉS'.lt*s ,Tl«»Ea«!t«'i« tlex l'un r t t!c» 

l'attpièrfH, 

Celle •"omrtia'îe, appr< uv'e >t ffcoinniain'ée pai Its ui(
:
iJ.< ins » uli les (es [••*** 

àWtiifgué», tjuffii eu [*u de U mp* la K » g 1 r et IMnBaimnati. 11 iliroiiiquc j* 
tour pariunK-i- l'haleme, blanrl.ir les ent yeux, le» ule .'rannu» dwtr- u-e» dt* patiptens ; leniédi â la ehute rii-s rils. fait 

et piéserver de la cane. î fr. — foi d e en disparaît ie les ia es, orgeo *t». nés el unie- a'fee.timi» du g'ot e oeidaiTc, » 
tifrico, tt fr. - Rue J.J.- Rousseau, il. ; prévient la catara U. Vrix : 3 lr. O.i en tl 'inre gratis psuvi ts. Uepôt, iue 

' J.-J Itnusseau. 21, S Pari*. 

«AUX SIS «SBiïS. 

Annonces* 9<'g»l<-M. 

PUBLICATION. 
Geoiges MOSER, fils o'un cultivateur de 

Miïnolisdorf en Basse-Bavière, ancien domes-
tique de feu la marquise de Marolle, est ab-
sent depuis plus de trente ans, sans avoir 
donné depuis ce temps le moindre signe de 
vte. Comme ses héritiers en Bavière insis-
tent sur une déclaration de sa mort, ledii 
Georges Mo»er ou quiconque pourrait à litre 
leisal prétendre ùsa succession, est invité de 
comparaître devant le soussigné Tribuna 
d'ici A trois mois de date, et cela d'autant 
qu'autrement le susdit Georges Hoser serait 
déclaré mort, et ses biens remis sous caution 
a ses plus proches parens et héritiers de 
ton pays natal. 

Landshut en Bavière, le 21 août 1843. 
Le président du tribunal de Landshut, 

Le baron de SCHATTK. (16I0) 

Adju<licnti»sif< en jaiHtccp. 

'Etude de M= GALLAR0, avoué, rue 
du faubourg PoissQnuiére..7. 

Vente sur publications judiciaires, enl'au-
dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Jusiice, a Paris, lo-
cale! issue de l'audience ordinaire da la pre-
mière chambre dudit Tribuual, uue heure de 
relevée, 

D'UNE 

liiiAii mm 
avec jardin el dépendances, siscà lîelleville, 
rue de Paris, les, à l'encoignure de la rue 
Levé rt. 

L 'adjudication aura lieu le M octobre 1813 
Mis» à prix : 100,1100 francs, 

b'iittresser pour les rensei^iieniens : 
t» A M» Gallard, avoue, dépositaire d'uns 

copie du cahier des charges, demeurdut à 
Pans, rut du l'aubour^-Po s>onniere, 7 ; 

A iUu Tissier, avoue présent à la veute, 
demeurant * Paris, rue Mont squi.-u. 4; 

j° Lt sur les lieux, pour voir la p-oprietè. 

(1067J 

«t*3"~ Eludes de M«' D'II\LLE-l!(.OY. avoué 
à Epiuai, et IIALLOT, nutaire à Bains 
t Vosges). 

Vente sur licilation entie majeurs et mi-
neurs, sur ld mise a prix du 3iè,00u lr , 

En l'élude et par le m nis én-ile M < llallol, 
notaire à Baius, commis judi iairemem A 

Ci t elîet, 
Le mardi 2» octobre 161.!, à dix heures 
du matin, 

DE LA BELLE 

iV&aimfarture d*» ffrltianc 
située terroir de Bains, su» la rivière du 
Coney. 

celte usine, l'une des plus importantes de 
son genre de fabrication, non seulement de 
tout le déparlement des Vosges, mais encore 
de ceux voisins, pour la qualité "et la quan-
tité de ses produits, est composée ,-

t» De divers bàtimens de très grande di-
mension, et d'une surface de 2,504 mètres, 
n ufermant les machines servant A la fonde-
rie des moulages et à la fabrication des 
ferblancs, tôles, fers ordinaires, fers de cer-
cles, martinets, el autres fers marchands 
forgés et cylindres ; 

v> Du château, vaste bâtiment à deux éta-
les, très bien construit, comprenant vingl-
•1 -ux pièce s, jardin anftla»., verger et pota-
ger ; serres chaudes contenant une riche 
eoileciion de plantes rares et de Heurs de 
toutes espèces, et un élégant pavillon ayant 
sortie sur le bois : chapelle, losome.ns de 
commis, 60 lopcmens d'ouvriers , écuries 
pour chevaux, jardins d'ouvriers tt difî;-
rentes pièces de terre. 

L'ensemble de la manufactures, avec les 
aisances', ainsi uuelousles terrains, est d'une 
contenance totale de 17 hectares 31 arcs 31 
ceuliares. 

Et DE L'ANCIENNE 

Wot-ffë t3« Girurupt, 
située terroir de FonlendYrlë-Cbâteau, dis-
tante d'environ 800 mètres de la Manufac-
ture, dont elle dépend. 

Celle forge, daus laquelle ou pourrait à 
peu de trais élatilir un moulin, est composée 
dévastes bàtintens, dont l'un, d'une lon-

gueur do 25 mètres sur une largeur de M 
métrés, renferme encore une pani* du 
matériel de la forge, el lesaulresaonl halles 
à charbon el lo^emeus d'ouvriers. 
. Il depenu de celle forge un champ el ou 
eiang, coulcnaul ensemble »u arts 31 cen-
tiares. ; 

1 eiuut partit de la présente vente, les 
glaces adhérant aux boiseries, oiuemeu», 

boiseries, marbres , poêles, sonnettes se 
trouvant dans le château. 

Ces immeubles dépendent de la succes-
sion de M. lo baron Falatieu. 

S'adresser, pour visiter les immeubles A 

heiter, sur les lieux, au concierge de la ma-
nufacture ; 

El, pour prendre dos renseignemens, à 
Epinal, A M 0 d'Ilallo-Eloy, avoué poursui-
vait, rue du Chapitra, 10. cl à M' Pensée, 
avoué OollcItstH, ru* do la Calandro: ct i 
Battis, A M' llallol, nu'aire, ptaoe de lUMci-
de-Ville, dépositaire du cahier des charges. 

(1600) 

nUr*,Vente sut licilation, entre majeurs el 
mincus 

de la 

Tert*î5 «le ^alirtiae, 
située commune de Crissé, S. 1.0, Mont Saint-
Jean, St-Georges-le-Gaultier, St-">iars, Sainl-
Germain-de-Coulamer. arrondissement du 
Mans, de Mamers et de Maycni e, déparle 
meus de ia Sarlhe el de la Mayenne, 

tin i3i lots, 
Qui pourront être réunis en tout ou en 

partie. 
L'adjudication aura lieu le lundi 16 octo-

bre 1843, dix heures du matin, et jours sui-

Antoine, avec deux cours et grand terrain. 
Mise i prix, ioi,ooi> lr. 
S'a-tresser à M" AN DRY, notaire à Paris, 

rue Montmartre, 78. (I66t) 

!>»«>ci«'!<"?> «•osnmerciulei*. 

D'un acle sous signatures privées en date 
à Paris du 23 septembre 1843, enregistré à 
Paris, le 28 septembre, même mois, fol. 65, 
v° c. 3, par T'txi r qui a reçu s fr. 50 cant., 
entre M. Joseph cllAIlBOUll .LOTjeune. mar-
chand de bois el charbons, demeurant à Ber-
cy (Seine), boulevard Berry, I; et M. Jean 

vans nar le ministère de M< Montarou. no- WEISWALU jeune, doreur sur métaux, de 
. . ,,, |>. 1. ,„:_.. f iriAiir:,»! -i l'.,.l. r.. a Da.i^fil . Pi Arru.Ortrti n taire à t'.ouej-en Chainpajne, eu l'auditoire 

de la justice de paix de Sillé-le Guillaume, 
arronihssemenl du Mans. 

La mise a prix de la totalité de» lots est 
de 389,000 francs. 

S'adresser, pour les reuseignemens, à 
Paris, 

A M' DEL A HOTTE, a voué poursuivant, rue 

du Bac. 41: 
A M« llouissin, avoué coticitant, place du 

Caire. 35-, 
A M' Uasson, avoué colicitant, quai des 

Orfèvres, ■•; 
A M' Gaullier, avoué coucilanl, rue Chris-

line, 9; 
A H' Rigaull, avocat, rue te Lille, 83; 

I Sur les lieux, à M" MONTAROU, notaire, 
ebareé de la vente; 

A M« llamard, notulre à Vaiges (Mayenne,; 
A M. froussard, exp rt-géomèlre à Cosse-

en Champagne . Sartbo . (1650) 

meurant à Paris, rue Bassç-Sl-Pierre-Popin 
court, 10 -, 

Il appert, que la société formée entre les- ] sons, rue Bourg-l'Abbé, 32, le 
<iits sieurs CIIAKBOUILI.OT j- une et WE1S- 1 12 heures (N« 3854 du gr.); 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CLÉMENT, sellier, faub. Saint-
Antoine, 1 90, le 6 oclobre à 10 heures i,N° 
3984 du gr.); 

Pour être procédé, stius la présidence de 

M. le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pourles vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres â MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur LANGLET, anc. fab. de chaus-
6 oclobre A 

WALD jeune, sous la raison CIIARBOUILLOT 
je jneet C,suivanlaulre acte sous signatures 
privées endale A Paris, du 12 décembre 1842, 
enreg slré A Paris le 20 du même mois, 
fol. 40, r° c 1". par Duverdier, qui a reçu 
5 fr. 5o cent., ladite société ayant pour objet 
l'exploitation du commerce de bois et char 
bons, et dont le siège devait être établi à 
Bercy, boulevard Madame, 5; 

Est et demeure résiliée et dissoute â 
compter du jour de sa formation ; 

Que ladite société n'ayant donné lieu à au-
cune opération avec des tiers, il n'y a lieu à 
liquida (ion. 

Dont extrait à Paris, le 30 septembre 1813. 
Signe : CiiniiiiouiLLOr jeune. (1219) 

Véntod iBtjsaaoî»î3ia.a,ti"S. 

A vendre - par
k
ai)jndicatioii, en la 

ciia i bru d. » iiulairt s de fan», sise place du 
Cbdtrlet. par I" ministère de 11« UI- bALOCE, 
l'un d'eux, le uiardi 10 octuuru is*3, a uuui, 

f 

'S'ràSisustwl «le ««asîïssM'S'ce. 

'«avaiwwn f 
sise à Paris, lue Coquillière, 6. 

Mise A prix, 26,000 fr. 
S'adresser audit M< DELALOGE, notaire, 

rue de Crctielle-St-lIonore, 29. (1663) 

Adjudication définitive, en la cham-
bre des notaires de Paris, par le ministère 
de M. Anitry, l'un d eux, le mardi 10 oclobre 
1843, à midi, ' " 

siso i Paris, rue Moreau, 58, faubourg st-

tlËCLAKAlTONS DE FAILLITES. 

JuyetoUMS da Tribunal de commerce de 

Parts, du .a ixSf ilUUMLl i »43, quideelurentta 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture uudil jour .-

Du sieur PEIRET JONERY, maitre d'hôtel 
garni, quai des Celestius, la, nomme M. 
pllletalné juge-commissaire , et M. Maillet, 
rue du Sentier, 10, syndic provisoire (N» 

409» du gr.); 

Du sieur LEROUX, boulanger, rue de la 
Tixeranderie, 58, nomme M. Le Uoy juge-
commissaire , el M. Lecomte, rue de lo Mi-
cliodière, 5, syndic provisoire (N» 4088 du 
gr.)î -

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

Du sieur LESTAN, md de vins-traiteur, 
rue de Laucry, 11,1e 6 octobre A 10 heures 
(N«3754 du gr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procède à un con-

cordat ou a un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion Que sur Vutilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces asst mbléis 
que les créanciers vériliés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire dans ledélaidevingt 

fours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BOUQUIN DE LA SOUCHE, li-
braire, rue Barbette, 1', entre les main» de 
MM. Maculer, rue Tailboul, 14, el ''iquée, 
rue Caillou, 4, syndic uu la faillite (N° 
3837 du gr.); 

Du sieur AUBE, bouclier, rue Neuve-Sam-
son, 2, entre les mains de M. llenrionntt, 
rue Cadet, 13, syndics de la faillite i,Na 

4031 du gr.); 

Du sieur MARCHAND, md de vins aux cai-
rières Cliarenton, 72. entro P-s mains ée M. 
Deeagny, ctotlre St-Merry, 2, syndic de la 
faillite N» 4035 du gr.); 

Du sieur LECFSNK, md de vins, rue des 
Lombards, 9, entre les mains de MH. Boulet, 
rue Ceoll'roid-Marie, 3. et Duluord, quai de 
P.élluuio, 16, syndics do la faillite (N° 4046 
du gr.); 

De la dame PREVOST, mde de nouveautés 
au marctié St-Cermain, entre les mains de 
M. Magnier, rue Tailboul, |4, syndic de la 
faillite (Mo 4040 du gr.); 

Du sieur SAUSOis, dit FAROT, commis-
sionnaire et aubergiste aux Thèmes, entre 
les mains de M.VI. Saivres, rue Michel- lo-
Comte, 23, et Lernarié, aux Thèmes, Vieille-
Route, 25, syndics de la faillite (N» 4058 du 

gr.); 

Du sieur DELORMF, md de vin el logeur, 
barrière des Deux-Moulins, 10, entre les 
mains de M. Defoix, rue Sl-Lazare, 7o, syn-
dic de la faillite (M" 4059 du gr.;; 

Pour, en conformité de Varticle 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à lavèrifica-

d'in des créances , oui commence--'* immédia-

tement après l'expiration de délai. 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 2 OCTOBRE. 

DIX HEURES : Chanlaire et Clément, vommis-
sionnaires de roulage, verif. 

DEUX HEURES : Gérard, en son vivant car-
rier, clôt. — Coulon alué, md de vins, 
conc. 

Séi»aîfi»SiieM»» de Cor|Hi 

mt oie Bien». 

marais, 48. - M. Ro.é, 58 ans, passaga du 
Jeu-de-loule, i. - Mme veuve Druilbet, « 
ans. place Baudoyer, 2. Mme I«oël, 36 ans, 
rue du Chèrche-Midi, Itb. - Mme veuve 
Duihetne, 72 ans, quai Voliaire, 19. - Mme 
veuve llery, M ans, rue Neuve-Sle-cene-

vève, 21. M. Bienfait, 27 ans, rue ae» 
(Inclines, 4. 

BOURSE DU 30 SEPTEMBRE. 

i"~tT|pl7 ht, pl. ba» 

ito 70 ISO 50 

110 7li 120 45 

81 70 81 5 5 

81 70 81 50 
107 30 107 30 

S »io cors-pi 
--Fin courant 
3 0|0 compt 

Fin courant 
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—Fin courant 

no 55 
120 50 

81 55 
SI 50 

;o7 30 

d" t. 

ÎÏÔ_60 

150 60 

81 65 

81 6« 

107 30 

IXMt 

Le 27 septembre 1 8 13 : Demande en sépara ■ 
tiou do biens par la dame Jeanne UAOUX 

couire M. GERAUtI VECHAMBBIi, ferrail-
leur, cour Sic-Marie, rue de Lappe, 37, 

Buthiid avoué. 
Le même jour : Demande en séparation de 

biens par la dame Edmés'Angéliqué LL-
OftaNU contre le sieur llippolj le- Joseph 
MhCRET, iliaicliand chapelier, demeurant 
ci-devani à Paris, boulevard bVMartin, 27, 

et acluelleiueut tue Murtau, a, Callou 
avoue. 

Le 1» août ; Jugi ment qui prononce sépara-
tion de corps el de biens entre les sieur 
et dame PERKOT, Grande Rue, 70, A Saint 
Denis, Dromtry avoue. 

Décès e4 Inlmmations. 

Du 28 septembre l«43. 

Mme veuve Lemonnier, 77 ans, rue Pa-
pillon, 7. - VI. Anceliu, 66 ans, rue Vivienne, 
il. — M. Bouthemard, 32 ans, rue Monter-
gueil, 35. — Collard, 39 ans, quai do la Mé-
gisserie, 38. — Mme Nool, 62 ans, tue des 

i 0'tO 

! OiO 

Kapl. 

Ko courant. 1 Fin prochtio. 

121 15121 3> 
81 90 
b2 10 

82 10 

82 24 
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A. 1 " 
d. » >« 
d. ) » 
d. » »• 
d. 1 » 

i. » » 

ilnw«. Documpl. 4 fiiidem.p'anKOji^ilîîlîî 

5 0-,0.. 
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»|» 20 

4 ipt 010. 
4 0|0 
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27 II 5 

76S- — 

4 \.AV.AUi 

— |0UleS 

Cati. hourg, 
— leuiM.*.. 

Sl-Gono. 
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U42... 1190 — 

109 - ICaisse byp.. 
103 50 - Oblig • ■ x 

 esias.Lafutte t'f _ 
Dite ioto -

IMslierlj " 2 
' Cr. Combe.. _ 

Obhg " _ 
Zipov.Msnt. — 

1317 

7:,0 

Vers. dr. 
— Oblig.. 
— Gauche 
Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 
—rescript 
Mulhouse 

277 60 

101 25 
710 -
533 75 
r.56 25 
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188 7 5 
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27 

hotoaiu 
D. active 
_ diff... 
— pas*.. 
Anc.diff. 
(*Ui»ll 
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— 1842.. 
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Banque-
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Piémont 
Portugal. ... 
Haïti « 
Autriche (L) L, 

BRETON. 

106 Hl 

108 3 |9 

770 

1185 

460 

EnretTTBtru ; l'sris, le 

P. 

Hciu un franc dix centimes. 

teptéptbra 18i3. lupiuHKiîiK m k. wrRiMKUfl m LHFBPRB ms AVOCATS, RUE NE»IVE-?»CS-PETITS-CHAM »
,
S, 35. 

Peur li^KalisaUun de la sigtialuro A. Guvot, 
le îriaiio du 2e arrondi»—*!?!!!, 


